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Les ate_li~rs de notre impr;,,,•l'ie à Langres 
aya~t •te lotalenient détrnïts le .9 aoat der111er par 

1111 
• d. 

• • incen ••, nous avons do proc~~er en • on temps record à la 
reco?'Pos1t1on et a la réimpression de ce 1111mero. 

~oos prio11s les auteurs et les lecteurs de 
b,e!' • VooJoir,. nous e>:coser des erreurs ou 
omissions qu ds Pourraient constater malgré 
foute /'attention apportée à la reprise de ces travaux. 
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PROBLÈME·s DU JOUR 

LA CONC.LUSI01N DES NÉGOCIATIONS 

par Philippe LEMAITRE 

C
E serait presque un sacrilège, après la conclu
sion heureuse des négociations entre les Six 

et la Grande-Bretagne de se refuser à considérer 
conune très positif le bilan de l'activité commu
nautaire au cours de cette première partie de 
l'année. En fait, on hésite d'autant moins à sous
crire à l'optimisme affiché dans l'ensemble des 
capitales européennes que les motifs d'inquiétude 
que l'on pouvait ressentir au cours des derniers 
mois et qui venaient ternir la satisfaction de voir 
les pourparlers avec les Anglais cheminer de façon 
favorable semblent en train de s'estomper : certes 
ni la. réunion des Ministres des Finances qui s'.est 
déroulée les 1er et 2 juillet à Bruxelles, ni les « Rhé
nanes » franco-allemandes n'ont permis d'en finir 
avec la crise monétaire qui secoue le Marché Com
mun depuis le mois de mai et divise profondément 
les gouvernements membres: On a eu cependant 
l'impression que le différend - qui dans cette 
affaire oppose surtout la France à l',Allemagne 
- était en train de s'atténuer, et que le compromis 
auquel il est raisonnable d'espérer que se rallieront 
les Six après les vacances, mais avant la réunion du 
Fonds Monétaire International se dessinait de 
manière de plus en plus distincte. 

En d'autres termes, l'avenir monétaire pour 
demeurer encore incertain, est sensiblement moins 
sombre à la veille de l'été qu'il n'apparaissait au 
mois de juiri. 
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Mais revenons aux pourparlers avec les quatre 
pays candidats. On a considéré, à juste titre, que la 
négociation était pour l'essentiel achevée avec les 
accords conclus entre M. Geoffrey Rippon et les 
Six à Luxembourg, à l'aube du 23 juin et qui por
taient sur les concessions commerciales en faveur 
de la Nouvelle-Zélande et sur la façon dont le 
Royaume-Uni participerait peu à peu aux dépenses 
de la Communauté. Certaines des questions restant 
à résoudre - l'organisation de la pêche maritime 
dans la Communauté élargie par exemple - sont 
loin d'être négligeables. Mais elles ne sont pas, 
non plus, décisives ; autrement dit, il n'y a pas de 
chance de retournement spectaculaire, de possi
bilité d'échec des pourparlers à cause d'elle. Au 
reste, sur la pêche, puisque c'est là le plus impor
tant des dossiers encore en suspens, les Six ont 
montré qu'ils étaient disposés à faire preuve d'une 
grande souplesse ; la difficulté est plutôt de trou
ver une formule permettant d'à peu près concilier 
les requêtes des Anglais et celles des Norvégiens. 

A partir de septembre, l'attention portera bien 
moins sur les dernières sessions de négociations 
que sur le combat politique que les gouvernements 
des différents pays candidats vont devoir mener 
chez eux pour faire admettre l'adhésion pour leurs 
Parlements respectifs et par leur opinion publique. 
En Irlande, au Danemark et en Norvège l'entrée 
du pays dans la Communauté sera soumise à un 
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référendum. Signalons qu'en Norvège, compte 
tenu de l'hostilité d'une large fraction de la popu· 
lation, le résultat d'une telle consultation n'est pas 
évident, surtout si les demandes de statut privilé
gié dem.,mdées par le Gouvernement d'Oslo pour 
ses pêcheurs et pour ses agriculteurs ne sont que 
partiellement acceptées par la Communauté. 

En attendant ces ultimes péripéties, les hommes 
politiques e:t les économistes ,passent au crible le 
contenu des accords conclus avec le Royaume-Uni 
à l'issue d'une année dé négociation. Il est généra
lement admis que M. Rippon a obtenu dans l'en
semble, des conditions très favorables. Cela devrait 
considérablement lui faciliter la tâche, au moment 
crucial, devant les Communes et, surtout, plus tard, 
favoriser une adaptation harmonieuse, et somme 
toute facile, de l'économie britannique à la légis
lation communautaire. 

Ce traitement de faveur consenti par la Commu
nauté, M. Rippon le doit à la fois à ses indéniables 
qualités de négociateur, à l'extrême mansuétude, 
pour ne pas écrire à la complicité zélée de l'Italie, 
des pays du Benelux et, de façon moins provo
cante, de l'Allemagne, enfin à la détermination 
de M. Georges Pompidou de meneer cette négocia
tion à un rythme allègre, et de ne pas chercher à 
imposer des conrlitions trop dures, qui, même si 
elles avaient été finalement acceptées, n'auraient 
pas manqué de laisser des traces durables d'amer
tume en Angleterre. 

Cette voloulé de compréhension, à l'égard des 
problèmes et difficultés du futur pays partenaire 
a-t-elle été poussée trop loin ? La réponse semble 
pouvoir être négative ; certes, les concessions fai
tes aux thèses anglai,ses ont été· considérables, le 
manque à gagner accepté par la Communauté 
- notamment en matière d'échanges agricoles -
est non négligeable mais, et c'est bien entendu ce 
qui compte, les négociateurs des Six pays ont 
réussi à sauvegarder l'essentiel, à faire accepter des 
solutions qui, si personne ne cherche à tricher, 
devraient permettre d'éviter au cours des années à 
venir toute remise en question sérieuse des Traités 
ou <lu reste de l'acquis communautaire. 

En matière agricole, le Gouvernement britan
nique a accepté de se plier, dès l'entrée en vigueur 
du Traité d'adhésion, aux obligations de la préfé
rence communautaire, Londres - et c'est· là un 
succès appréciable pour M. Maurice Schumann et 
l'équipe de négociation française - reconnaît 
comme normal q~e l'adhésion entraîne peu à peu 
une redistribution des courants d'échanges, autre· 

ment dit que graduellement les producteurs et 
négociants français, danois ou italiens prennent 
une partie de la place occupée jusque là par leur 
concurrents des Etats-Unis, du Canada, de l'Aus
tralie ou de certains pays rie l'Est. Certes, dans les 
faits - l'expérience des Six est là pour le prouver 
- la préférence réellement donnée aux exporta
teurs de la Communauté dépendra de la façon dont 
seront rédigés, puis appliqués par les services bri
tannique3, le3 multiples règlements d'application 
qui à partir de 1973, organiseront les échanges 
agricoles à l'échelle de la Communauté. L'adminis
tration anglaise, si elle le veut, pourm trouver 
alors mille astuces pour freiner une évolution dont 
lies dirigeants du pays viennent de dire qu'ils étaient 
disposés à l'accepter. Mais, outre le fait qu'il n'y a 
aucune raison d'adresser de tels procès d'intention 
aux Anglais, de croire qu'ils essayeront si la possi
bilité s'en présente, de prendre des libertés avec 
les 1·ègles de jeu, c'était là un risque contre lequel 
les négociateurs ·des Six n'.aV1aient aucun moyen de 
se prémunir. Ce sera aux Institutions de la Commu
nauté élargie, et en particulier à la future Commis
sion de 14 membres de veiller à l'exécution loyale 
de la réglementation communautaire. 

Après de longs débats les Six ont accepté, on le 
sait, deux entorses importantes à ce principe de 
la préférence communautaire. Pendant unç pério
de, qui a de bonne chance de se prolonger de lon
gues années, la Grande-Bretagne sera autorisée à 
se fournir en sucre auprès de ses fournisseurs tradi
tionnels du CommonweaJth (Antilles, Ile Maurice, 
Iles Fidji, Samoa} et eu beurre et fromage en Nou
velle-Zélande. C'est là, répétons-le, un manque à 
gagner regrettable pour les producteurs des autres 
pays de la Communauté qui, pour ces deux pr
duits, auraient certainement apprécié de voir lar
gement s'ouvrir les portes du marché anglais. 
Cependant, compte tenu de la qualité des liens 
unissant le Royaume-Uni à certains pays du Com
monwealth, chacun savait que c'était là des conces
sions qu'il n'était pas possible politiquement de · 
ne pas faire. De plus, dans les deux cas, les négo- _ 
ciateurs de la C.E.E. - en fait les négociateurs ; 
français puisqu'ils furent les seuls à quelque peu· 
tenir tête aux exigences anglaises - lâchèrent, 
passablement de lést mais réussirent néanmoins à' 
obtenir des assurances importantes pour l'avcnh;' 
de l'Europe à Dix. 

0 Le sucre. - Les Français ont fait en sorte 
d'étendre le débat au problème p1u:s général 
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des relations à établir entre la Communauté 
et un certain nombre de payis du ;tiers monde. 
Dans quelles œnditions les Anglais pourront
ils continu,er à açheter une large partie du 
sucre dont ils ont besoin dans certaines de leurs 
anciennes possessions d'Outre-Mer à l'économie 
encore peu diversifiée ? Il a été entendu d'exami
ner ce problème dans le détail en 1974, c'est-à-dire , 
juste avant l'exphiation du Commonwealth Sugar 
Agœement, en même temps que l'on délibérera de 
la façon dont ces pays pauvres producteurs de 
sucre pourront être associés à la Communauté, en 
même temps aussi que l'on négociera à la fois le 
renouvellement de la Convention de Yaoundé et 
l'établissement de liens privilégiés avec les pays 
de l'Afrique Noire anglophone. Les Français sa
vent pertinemment qu'il ne leur sera guère possi
ble de réduire en 1974, au profit des betteraviers et 
sucriers de la Communauté, les avantages dont 
jouissent aujourd'hui les pays pauvres du Com
monwealth. 

Mais compte tenu cle la procédure qui vient 
d'être retenue, ils savent qu'en contrepartie les 
Anglais les soutiendront - et ne pourront pas 
faire autrement que les soutenir - lorsqu'il s'agira 
de fixer l'étendue des avantages à accorder après 
1974 aux 18 pays, presque tous les francophones 
associés par la Convention de Yaoundé. C'est là 
une garantie intéressante lorsqu'on se souvient des 
difficultés qu'avaient provoquées les Allemands et 
les Néerlandais lors du premier renouvellement de. 
cette Convention en 1969. 

• Les facilités d'accès consenties aux produc
teurs de beurre et de fromage de la Nouvelle-Zélan
de. - Là aussi, le Gouvernement français a eu la 
sagesse de faire la part du feu. Considérant que les 
éleveurs français étaient mieux placés pour accroî
tre leurs ventes extérieures de fromages que celles 
<lu beurre, ses représentants ont demandé - et 
obtenu - que les garanties d'accès accordées aux 
producteurs néozélandais de fromage soient stricte
ment limitées à la durée de la période de transi
tion. Dans le cas du beurre, à l'issue d'une longue 
et épuisante discussion, qui s'est déroulée à Luxem
bourg, les 21 et 22 juin sous la surveillance vigi
lante de M. Marshall, le vice premier Ministre néo
zélandais, la délégation française s'est résignée à 
faire· montre de plus de souplesse, mais, notons-le, 
sans contracter pour autant d'engagements irréver
sibles. D'après le texte sur lequel on s'est mis 
d'accord, il est normal de s'attendre à ce que des 

privilèges commerciaux soient consentis aux pro
ducteurs de beurre de la Nouvelle-Zélande après 
1977 c'est-à-dire après la fin de la période de tran
sition. Cependant, cela devra être confirmé.par une 
décision du Conseil des Ministres de la Commu
nauté élargie, laquelle décision ne pourra être 
prise, comme il se doit, qu'à l'unanimité des Etats 
Membres. En clair, cela sibrnifie qu'en cas de sur
production et de mévente à l'intérieur de la Com
munauté - perspective que la majorité des experts 
considèrent d'ailleurs comme très peu vraisembla
ble - les Français de même que n'importe quel 
autre pays membre soucieux de défendre· les inté
rêts vitaux de ses producteurs seront alors en droit 
d'exiger la diminution, voire la suppression des 
facilités accordées à l'ancien dominion britanni
que. 

Parmi les autres dossiers « vedettes » de la négo
ciation celui ayant trait à la participation progres
sive du Royaume-Uni aux dépenses de la Commu
nauté occupait une place de choix. Depuis les pre
miers jours des pourparlers les Anglais insistaient 
pour obtenir, en ce domaine, un traitement « équi
table» (fair). Ne serait-il pas profondément 
m1uste, expliquaient-ils en substance, que la 
Grande-Bretagne se trouve dans l'obligation, dès 
les premières années suivant sont entrée dans la 
C.E.E., de régler une partie importante d'un bud
get consacré pour 90 % à l'agricult{1re et dont, par 
conséquent, elle était appelée à ne tirer à peu près 
aucun bénéfice ? Le gouvernement de Londres, 
tout en affirmant haut et fort son intention de ne 
pas mettre en question le régime dit de « ressour
ces propres» et donc d'appliqu~r sans restriction 
après sept ou huit ans le règlement financier en 
vigueur dans la Communauté, demandait un trai
tement particulièrement favorable pour la période 
de transition et en particulier pour les premiè
res années suivant l'adhésion. En décembre 1970 
Londres créait ainsi une manière de scandale à 

. Bruxelles en clemàndant que l'effort financier 
britannique en 1973 - soit la première année de 
la période de transition - n'excède pas 3 % du 
budget européen. 

Les Français, cle leur côté, avaient des préoc
cupations d'un tout autre ordre. La seule chose 
importante, pour eux, étaii. que les Anglais s'hahi-. 
tuent peu à peu - mais s'habituent effectivement 
- aux obligations financières qu'impliquait leur 
entrée clans la Communauté. En ,d'autres termes ils 
souhaitaient que la contribution britannique ~ll 
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budget européen s'accroisse régulièrement et sans 
heurts de telle façon qu'à son issue, l'application 
normale et entière du règlement financier ne pose 
pas de problèmes insolubles au Trésor britannique, 
l'obligeant à demander un nouveau délai de grâce 
ou, pire, la révision du ,dit règlement. 

Fii1alement la solution de compromis qui a été 
trouvée ,devrait permettre d',apaiser les craintes 
·que l'on pouvait ,avoir dans les deux camps. Les 
Anglais paieront environ 8 % du total des dépen
ses en 1973, c~est-à-dire à ,peu près 280 millions de 
dollars si l'•on table - ce qui est raisonnable -
sur un budget de 3,5 milliards de dollars. C'est là 
une contribution modeste qui, d'évidence, ne de
vrait pas poser de problèmes sérieux à la balance 
des paiements britannique. Mais cette contribution 
augmentera de façon régulièr.e pour atteindre 
19 % en 1977. Afin d'éviter les difficultés dues à 
d'éventuels sauts b1usques, la progression de la 
contribution britannique restera surveillée, et 
pouna d'Onc être « co1-r~gée » ,en 1978 et en 1979. 
Ce n'est qu'en 1980, après sept ans de transition 
« confortable », que les Anglais auront à se plier, 
sans correction ni restriction d'aucune sorte, au 
jeu normal du Traité. Les précautions nécessaires 
ont été prises, on s'en rend compte, pour faire en 
sorte que l'Angleterre ne soit pas « surprise » par 
les mécanismes financiers régissant le . Marché 
Commun et ne ·trouve pas trop facilement un pré
texte - un effort financier soudainement intolé
rable pour l'éqtJ.ilibre économique du pays - pour 
remettre en cause les dits mécanismes. 

Les discussions concernant l'avenir de la livre 
sterling ont été menées, en large partie, en marge 
de la négociation elle-même. En fait les décisions 
à ce sujet sont été prises à Paris, en mai; lors de. 
l'entrevue entre MM. Edward Heath et Georges 
Pompidou. A cette occasion le premier ministre 
britannique a marqué son intention de stabiliser, 
puis de progressivement réduire les · balances ster
ling, c'est-à-dire les créances exigibles détenues 
par les pays qui traditionnellement entretiennent 
des relations étroites avec la Grande-Bretagne. 
Personne ne s'attendait à ce que les Anglais accep
tent un programme précis de dégagement de leurs 
obligations monétaires internationales. On aurait 
pu souhaiter cependant l'adoption d'un calendrier 
de consultations qui aurait donné à la Commu
nauté la faculté de demander des informations 
outre-Manche, de suivre avec régularité les efforts 
entrepris par le gouvernement de Londres pour 
normaliser la situation, c'est-à-dire pour créer les 
conditions lui permettant de peu à peu s'intégrer 
au programme d'union économique et monétaire 
mis ·en service par les Six. M. Pompidou •a estiiné 
qu'il ne servirait pas à grand chose d'essayer d'en
fermer les Anglais dans une série d'engagements 
ou même de procédures trop précis. Il a préféré 
s'en œmettre. à eux et à leur bonne volonté. C'est 
un acte de foi que l'on peut estiiner quelque peu 
téméraire. Mais il ne fait pas de doute, qu'en ce 
faisant, le Président de la République a levé un 
des principaux obstacles qui gênait encore, à la 
fin mai, une conclusion heureuse et rapide. 



LES TENSIONS 

par Adrien RIES 

Chef de division 
à, la Commission des Communautés Européennes 

L A politique agricole commune est marquée par 
des tensions croissantes. Les manifestations 

houleuses de Bruxelles n'ont été que l'extériorisa
tion des frustrations multiples 1·essenties par les 
agriculteurs. Leur explosion violente n'a fait que 
confirmer le diagnostic pessimiste qu'hommes po· 
litiques, économistes et sociologues émettent régu
lièrement au sujet de la santé de l'agriculture 
communautaire. 

Le malaise interne de l'agriculture est assez gra
ve en soi pour justifier une thérapeutique 
vigoureuse. Aussi la politique agricole commune 
se serait-elle volontiers passée du coup bas qui lui· 
fut porté par les événements monétaires récents; 
Depuis la première crise monétaire de l'été 1969, 
elle est devenue la victime des spéculateurs. Aux 
tensions internes s'ajoutent ainsi à des intervalles 
réguliers des pressions extérieures à l'agriculture 
elle-même, qui sapent sa substance et détruisent 
ses espoirs. 

En procédant par voie chronologique, -on peut 
relever une série de décisions politiques du Conseil 
touchant de loin ou de près l'agriculture. Le 9 
février 1971, le Conseil a arrêté sa résolution 
économique et. monétaire. La mise en œuvre de 

* ** 
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Ainsi la politique agricole commune se trouve 
à nouveau en pleine crise. A la différence d'autres 
circonstances du passé, la crise actuelle trouve son 
origine en dehors de l'agriculture et en dehors du 
contexte politico-économique de l'intégration équi
librée des marchés industriels et agricoles. La poli
tique agricole a été rabaissée au niveau d'une vic
time expiatoire : les ministres de l'agriculture 
n'ont plus qu'à tirer les conséquences « techni
ques » des décisions prises par leurs collègues des 
affaires étrangères et de fina_nces. 

Toutefois - et c'est là un des points forts de 
cette Communauté - dès lors qu'il y a crise, il se 
développe immédiatement une activité fébrile en 
vue de la recherche de solutions. Les tensions pro
voquent des réactions. Et ses réactions se placent 
par ailleurs dans un contexte relativement favo
rable. Car le premier semestre de l'année en cours 
a été marqué par des décisions et des initiatives 
communautaires, dont l'importance dépasse, et de 
loin, celle des tensions et des crises. 

cette résolution est d'une importance capitale pour 
le secteur agricole. En effet, elle constitue la seule 
protection valable et efficace contre les tribula
tions monétaires qui la secouent depuis l'été 1969 ; 
elle est par ailleurs le garant d'une intégration .. 
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harmonieuse de l'économie agraire dans , l'écono
mie générale. 

munes dans le domaine structurel, le Conseil se 
rallia enfin au concept Mansholt de 1968. Désor
mais la politique agricoie commune doit consti
tuer un ensemble cohéi-ent, touchant à la totalité 
de l'environnement économique et social de l'agri
culture. 

Le 25 mars 1971, à l'issue d'un marathon sm
vant de près le mardi bruxellois des agriculteurs, 
le Conseil arrêta, pour la première fois, un ensem
ble de mesures portant aussi bien sur la politique 
des prix que sur la politique des structures. Dans 
une résolution à allure politique, le Conseil fixa le 
niveau des prix agricoles pour la campagne 1971-
1972. Il décida, en particulier, de relever le prix 
du lait de 6 % et celui de la viande bovine de 10 %. 

En décidant un certain nombre d'actions corn-

Enfin, à l'aube du 23 juin 1971, les négociations 
en vue de l'élargissement de la Communauté ont 
abouti. A la suite des accords de Luxembourg la 
politique agricole commune des années à venir 
évoluera dans un contexte plus large et prendra 
nécessairement une allure nouvelle. 

Date 

25-26.1.1971 

8,9.2.1971 

15.2.1971 

15,16.2.1971 

8-9.3.1971 

22-25.3.197i 

8-9.5.197! 

11-12.5.1971 

25.5.1971 

14-15.6.1971 

26.5.1971 

16.6.1971 

23.6.1971. 

29.6.1971 

CALENDRIER DE LA POLITIQUE AGRICOLE COl\ii\lUNE. - 1 cr SEMESTRE 1971 

Objet Référence 

---------------------------- -----------
Come il (Ministres de l'agriculture) : mise en place de l'organisation 

commune des marchés dans le secteur de la pêche. 

Adoption par le Conseil d'une résolution concernant la réalisation 
par étapes de l'union économique et monétaire. 

Proposition de la Commission au Conseil d'une communication et 
d'un projet de résolution concernant la nouvelle orientation de la 
politique agricole commune. 

Conseil (Ministres de l'agriculture). 

Conseil (Ministres de l'agriculture). 

Conseil (Ministres de l'agriculture) : accord sur une résolution 
concernant la nouvelle orientation de la politique agricole commune. 

J. O. L 23 du 29.1.1971 

J. O. C 28 v. 27.3.1971 

Conseil ; adoption d'une résolution en matière monétaire. J. O. C. 58 du I0.6.19il 

Conseil (Ministres de l'agriculture) : adoption des mesures de politi- J. O. L 106 du 12.6.1971 
que de conjoncture à prendre dans le secteur agricole à la suite de 
l'élargissement temporaire des marges de fluctuation des monnaies 
de certains Etats membres. 

1 

Comeil (Ministres de l'agriculture) : adoption formelle de 1a réso
lution du 25 mars 1971. 

J. O. C. 52 du 27.5.1971 · 

Proposition de la Commis~ion au Conseil : 

- actions communautafres de politique régionale dans les régions 
agricoles prioritaires de la Communauté ; 

- règlement du Conseil relatif aux types d'aides susceptibles de 
foire l'objet du concours du Fonds Spédal Européen. 

Conseil (Ministres de l'agriculture). 

Proposition de la Commission au Conseil concernant la fixation des 
prix pour certains produits agricoles et l'octroi d'aides au revenu à 
certaines catégories d'exploitants agricoles. 

Accords de Luxembourg (négociations avec la Grande,Brctagnc). 

Cournil (Ministres de l'agriculture), 

i . 
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Pour sa part la Commission n'est pas restée 
inactive dans cette période de crise. Poursuivant 
sur sa lancée, après le succès remporté le 25 mars 
1971, elle ne s'accorda aucun répit. En l'espace de 
deux mois, elle soumit au Conseil quatre proposi
tions fondamentales, émanant d'une conception 
globale et se plaçant à la fois sur le terrain de 
l'agriculture et sur celui de son environnement 
économique et social. 

En procédant à nouveau par ordre clu;onolo
gique, 011 relève les propositions suivantes : . 

1. Le 26 mai 1971, la Commission saisit le Conseil 
de deux. propositions relatives à l'environnement 
économique et social de l'agriculture. Il s'agit 
d'une part des actions communautaires de politi- · 
que régionale dans les régions agricoles prioritai-
1·es de la Communauté et d'autre part d'un 1·ègle
ment relatif aux types d'aides susceptibles de faire 
l'ohjet du concours du Fonds Social Européen.· 

Les deux propositions se placent dans le cadre 
de la 1:ésolution du Conseil du 25 mars 1971, où 
l'accent est mis sur la hé~essité de pl'Ogrès rapides 

Partant d'une analyse approfondie de la situa
tion de l'agriculture (1) ainsi que des décisions 
prises par le Conseil. en date du 25 mars 1971 au 
sujet de la réforme de l'agriculture, la Commission 
propose une nou;elle 01·ientation de la politique 
des prix agricoles. Celle-ci doit s'adresser aux 
exploitations moderne_i, telles que définies .. dans la 
résolution du 25 mars et assurer à ces exploitations 
un revenu agricole, compte tenu d'une rémunéra
tion adéquate du capital investi d'une part et de 
l'évolution des . prix des moyens de production et .. 
de la productivité d'autre part. 

Cependant cette nouvelle orientation de la poli
tique des prix ne résoudra pas pour autant les 
problèmes des exploitations non encore modernes 
mais appelées à se moderniser 1dans le cadre de la 
politique des structures. C'est pourquoi la Commis
sion est d'avis qu'il faut instaurer un régime 
d'aides aux revenus. en faveur des agriculteurs qui 
se trouvent dans une situation économique moins 
favorable. Dans la mesure où leurs exploitations 
sont aptes à se développer, ce développement leur 
est .faciHté grâce aux aides, aux i111v,estissements 

(*) Voir le rapport 1971 sur la situation de l'agriculture 
dans la C.E.E. [(COM) (71) 670 final du 18.6.1971)]. 

de l'union économique et monétaÏl'e, de la politi-, 
que régionale et de la politique sociale. Ces · pro
grès contribueraient en effet d'une façon substan· 
tielle à la réalisation de la réforme de l'agricul
ture. 

2. Le 7 juin 1971, la Commission , présente les 
modifications à ses propositions du 29 avril 1970 
concernant la réforme de l'agriculture. Tenant 
compte de la résolution du Conseil du 25 · mars 
1971, la Commission limite son premier train de 
propositions aux domaines de la modernisation 

: des exploitations agricoles, de la cessation de l'ac
tivité agricole, de l'information socio-économique 

· · et des groupeme-nts de producteurs. · 
3. Enfin, le 16 juin 1971, la Commission met sur 

la table du Conseil sa nouvelle conception en 
matière de politique des pr'ix. Elle propose, avant 
le l'" août 1971, les prix pour la campagne 1972-
1973. L'originalité de la proposition ne 1·éside 
cependant pas seulement dans le délai, mais encore 
et surtout dans le fait qu'elle prévoit l'octroi d'une 
aide au revenu à certain.es catégori~s d'exploitants 

, agricoles. 

* ** 
décidées par le Cônseil ; comme ces exploitations 
ne disposent cependant pas e~ général de liquidi
tés · suffisantes, il apparaît nécessaire de prévoir 
une aide dégressive qui sera octroyée pour la 
durée du plan· de développement. Un plus grand 
nombre d'agriculteurs seront ainsi à même d'éta
blh et de mettre en œuvre un plan de développe· 
ment. 

Enfin il subsistera une couche d'~griculteurs qui 
ne pourront ni bénéficier de cette nouvelle politi~ 
qtie des prix ni des mesures prévues dans le cadre 
de la politique de structm'es. C'est à leur intention 
que la Commission propose l'instauration d'une 
aide au revenu d'un montant annuel de 600 unités 
de compte. 

;Ainsi l'on se trouve actuellement devant. une 
conception globale e~ cohérente de politique agri
cole commune. _Cette conception s'adresse à l'en· 
semble du monde agricole et contient des alte1,,na
,tives réiaHstes -à l'intenition de l'ensemble des. caté
gories d'exploitants agricoles, tout en tenant 
compt~ des besoins particuliers . de certaines 
régions. 

Le second semestre de l'année en cours nous dira 
si le Consseil entend faire sienne cette nouvelle 
orientation. 
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l'.ÉCONOMIQUE ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

A 
LA MÉDITERRANÉE 

L'ÉLAlR.GISSEMENT · DE LA 
FACE 
COMMUNAUTÉ 

Quelques grands chi/ fres pour sîtuer le problème. 

Le _commerce entre les pays riverains de la Médi
terranée et la Communauté n'est pas une mince 
affaire. C'est ainsi qu'en 1969 l'actuelle Commu
nauté des Six a importé pour 5,3 milliards de 
dollars de produits de ces pays. Les « Quatre » 
pays candidats portent ce total à 6,8, soit une aug
mentation de près de 30 % des Dix par rappo1·t 
aux Six. 

Sur ce total, 40 % environ est représenté par du 
pétrole brut, dont le régime à l'importation ne 
soulève pas de difficulté. Pour les 60 % restants, 
la moitié se compose de produits industriels, pour 
lesquels, également, il ne devrait guère y avoir de 
problème. Les produits textiles ne représentent que 
3 % des importations totales et les produits pétro
liers 1,5 % : ce sont les seules· marchandises sen
sibles non agricoles, et des arrangements les concer
nant sont toujours envisageables. 

Quant aux produits agricoles, avec 2,1 milliards 
de dollars d'importations de la Communauté élar
gie, dont 75 % des Six, ils constituent, tant pour les 
pays exportateurs que pour les pays importateurs, 
le secteur que l'on doit étudier avec le plus d'at
tention. 

270 

• 
Un commerce dynamique. i . 

De 1960 à 1969, les Six ont augmenté leurs im-; 
portations en provenance des pays riverains de la'. 
Méditerranée de 2 100 millions de dollars à 5 300,i 
soit selon un taux de croissance de 8,8 % par an, et 
les Quatre candidats de 620 à 1 500 millions de 
dollars, soit de 8,3 %, l'ensemble de la Commu~ 
nauté élargie représentant 6 800 millions de dollars 
en 1969 contre 2 700 en 1960 (8,6 % par an). • 

Avec le développement des ventes de pétrole et 
l'industrialisation progressive, et grâce aux recettes 
attendues du tourisme, un accroissement de 10 % . 
par an peut être considéré comme une hypothèse 
raisonnable. Cela porterait les importations de la 
Communauté élargie à environ 19 millions de 
dollars en 1980. Chiffre très réaliste dont l'hnpor-
tance donne à réfléchir... • 

Les exportations des Six atteignent 6 300 rhil
lions de dollars en 1969 ( excédent d'environ~ uri 
milliard de dollars) selon un taux d'environ 5,7 % 
par an ( 3 400 millions de dollars en 1960), 

1 

les 
Quatre ayant montré une progression plus viye à 
développer leur achat ( taux annuel de 9,1 f %, 
640 millions de dollars en 1960 contre 1 700 en 
1969). ! 

: 
1 
r 
1 

i 

' l 
j 

1 

l 



REVUE DU MARCHE COMMUN 271 

L'excédent des Dix en 1969 s'élève à environ 1,2 
milliard de dollars. Le << trend_ )> plus favorable 
des importations devrait faire disparaîu·e cet excé
dent et l'on peut envisager qu'en 1980 les échan
ges s'équilibreront aux environs de 19 milliards · 
de dollars. 

Or déjà maintenl!nt, les· ventes de la C.E.E. aux 
pays riverains de la Méditerranée sont de l'ordre 
de grandeur de celles à l'Amérique du Nord et 
2,5 fois plus importantes que celles à l'Amérique 
du Sud. 

Il ne fait donc aucun dont~ que le bassin médi
terranéen est, et deviendra de plus -en plus, et de 
très loin, le principal ensemble économique avec 
lequel la Communauté commercera. 

Or, la possibilité pour la Communauté de faci
liter le développement de la région est considé
rable... et le boomerang des échanges est un ins
trument de développement économique aux effets 
multiplicateurs. 

Enfin, quelques taux annuels d'augmentation 
des exportations des pays européens qui ont ten
dance à sous-estimer l'intérêt présenté par la Médi-
terranée méritent d'être rappelés : · 

Taztx de croissance annuel des ventes 
aztx pays riverains de la Méditer~anée 

ItaJie ....... . 
U.E.B.L ...... . 
J,>iays-Bas . : ... . 
Royaume-Uni .. 
Norvège ..... . 
Danema1,k .... . 
Irlande 

13,3 % 
6,9 % 

10,5 % 
13,5 % 
16 % 

7,8 % 
30 % 

(la sacrifiée ... ) . 

Les taux de la France ( voisin de zéro) et de 
l'Allemagne ( environ 6 % ) corrigent cette évolu
tion, ceci étant dû à la diminution des ventes 
françaises à l'Algérie d'une part, et aux consé
quences d'un très relatif œfroidissement des rela
tions de Bonn avec les pays arabes d'autre part. 

Il n'est cependant ,pas inutile de donner une 
indication sur le poids des riverains du nord de la 
Méditerranée (y compds le Portugal) par rapport 
au sud : .57 % dans le cas des Six, 

61 % pour les Dix en ce qui concerne les 
exportations ; 

35 % pour les Six et 41 .pour les 
Dix en ce qui concerne leurs im
portations, ce qui traduit d'une 
part l'importance du pétrole dans 
le commerce avec la région, et 
d'autre part le potentiel important 
du sud de la Méditerranée comme 
débouché futur pour l'Europe. . 

lmport<tnce de l'Europe pour le commerce médi
terranéen. 

Sur la hase de l'année la plus 1·écente disponible 
pour l'ensemble des riverains de la Méditerranée 
(y compris le Portugal), la Communauté à Six re
présente 40 % de leur débouché total et celle à 

Dix 52 %· 
Cette part est plus particulièrement importante 

pour le Maroc ( 69 % ) , l'Algérie ( 83 % ) , Chypre 
(72 %), le Portugal (60 %) et la Libye (86 %). 

A peu de chose près, des pourcentages du même 
ordre de grandeur sont valables pour les impor
tations de ces pays. 

C'est cependant dans le secteur des produits agri
coles que l'importance de l'Europe est prédomi- · 
nante: 

Part de l'Europe ,dans les exportatiônS' totale~ 
de certains produits pour l'ensemble· 

de la Méditerranée 

Vins ................ . 
Tomates ............. . 
Pommes de terre ..... . 
Préparations et conser· 

ves de poissons ..... . 
Légumes et prépara

tions à hase de légu. 

68 % (dont 9 % pour les Quatre) 
73 % (dont 15 % » » » ) 
89 % (dont 61 % > » » ) 

46 % (dont 7 % » » » 

mes . . . . . . . . . . . . . . . 43 % (dont 7·%, » » > 
Préparations et conser-

ves de fruits . . . . . . . . 82 % (dont 34 % » . » i• 

Tomates fraîches ..... · "88 % (dont 37'. ro > » » 

Il ~st donc incontestable que lors' de. l'élargisse
ment, des solutions· positives devront être tl'ouvées 
pour les exportations de ces produits. 

Le marché des Quatre candidats est particulière
ment important dans les cas suivants (1968) 

Vins : 

Portugal 

Espagne . 
Chypre .. 

24 % (y compris provinces d'outre 
mer, ,pom·centage doublé 
sinon). 

28 % , 
60 % 
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Oranges: 

Maroc .... 
Espagne .. 
Chypre ... 
Israël 

8 % 
12 % 
27 % 
33 % 

Pommes de terre : 

Grèce' .... . 
Maroc ... . 
Espagne .. 
Malte 
RAU .... . 
Chypre .. . 
Israël .... . 

25 ,% 
18 % 
88 % 
69.% 
65 % 

100 % 
100 % 

Conserves de poissons 

Portugal .. 15 % 

Légumes' et préparations de légumes : 

Port11gal . : 
Espagne .. 
Israël .... 

35 % 
18 % 
35 % 

Préparations et cons<'rves de fruits 

Grèce .... 
Portugal .. 
Espagne 
Yougoslavie 
Israël 

16 % 
26 % 
36 % 
13 % 
59 % 

Tomates fraîches : 

·Espagne .. 

Ces chiffres indiquent· clairement que les cou
rants d'échanges ne pourl'aient pas être perturbés 
sans conséquence grave pour les intéressés. 

En effet, les par.s méditerranéens· supporteraient 
mal, d'une part, de se voir appliquer par la Commu
nauté élargie des droits en général nettement _plus 
élevés que ceux actuellement en vigueur sur les 
marchés des Quatre, et qui créeraient, d'~utre part, 

une discrimination totale en leur défaveur par rap
port aux producteurs méridionaux ( et autres, tels 
que les Pays-Bas, notamment le cas des tomates de 
serre) de la Communauté. 

Il faut donc renégocier les accords méditerranéens ... 

... et résoudre les ca~ non encore liés à la 
Communauté (RAU, Liban, Chypre, Portugal) en 
concluant des accords avec ces pays. 

Il convient de préciser que, tout d'abord, cette 
renégociation est inévitable, même lorsqu'il s'agit 
d'accords conclus avec la seule Communauté, ne 
concernant que la mâtière commerciale qui relève 
de la seule compétence communautaire, et do~t le 
champ d'application n'est pas limité aux Six : en 
effet, de toute façon, il faudra « réajuster » par des 
négociations certains contingents tarifaires, et 
ménager des transitions sur le marché des nou
veaux Etats membres {ne serait-ce que pour éviter 
que les pays méditerranéens ayant droit à la fran
chise d'accès au marché de la Communauté -
quelle que soit la composition de celle-ci - ne 
soient pas mieux traités que les Six sur le marché 
des Quatre) . 

Ensuite, il faudra bien, en négociant oos ajuste
ments ( qui ne paraissent pas devoir soulever de 
difficultés particulières) évoquer le cas des pro
duiit.s ne faisant pas, ou ne faisant que partielle
ment, l'objet de concessions : vins, pr~meurs, 
conserves de poissons et de fruits et légumes. 

L'importance du débouché des Quatre ( et surtout 
du marché du Royaume-Uni) est telle que ces pro
duits devront nécessairement être indus dans les 
futurs accords. 

La Communauté doit en être consciente et admet
tre l'absolue nécessité de trouver des solutions 
convenables dans le contexte d'accords plus globaux 
qui tiennent pleinement compte de la· · prédomi
nance future de ses relations avec la 1·égion méditer
ranéenne. 

G.B. 

l· . ! 
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RÉALITÉS 
GRANDES FIRMES ET. POUVOIR 

D'INNO~ A TION 

L'EUROPE DES 

par Diomède CATROUX 

Ançien Ministre, 
Ancien Président de la Commission de la Recherche 

et de la Culture duParl.ement Européen 

EN dé11it d'obstacles, de contraintes et de péripé
ties,-la réalisation d'une Europe Occidentale uni

fiée se poursuit dans les profondeurs. Dans un mon
de ·dipolaire, en mouvement, en garde ou en hem,t, 
nos gouvernements, aujourd'hui des Six, demain 
peut-être des Dix, n'ont pas d'autre choix que de 
construire une Europe européellrlle, ,sauvegardant 
la diversité de ses cultures et de ses civilisations, 
ou bien de se précipiter à Washington pour deman
der aux Etats-Unis d'accomplir ce qu'ils ne par
viennent pas à réaliser par leurs propres efforts. 
La crise monétaire actuelle donne une chance sup· 
"plémentaire à cette deuxième voie, elle traduit les 
résistances des souverainetés nationales et cette 
quasi impossibilité des capitales européennes 
concernées à renoncer à une approche presque ex
clusivement territoriale. Comme si l'Europe de 
~emain dèvait être: la somme purement arithmé
tique des luttes-concours internes aux Etats compo· 
sants. Il y a là un défaut de vision bien compréhen
sible, chaiqu'e ·gouve1~nement, ,chaque parlement 
étant is:su ,du ..s·ein de peuples particuliers, représen
tant 1exçlusivement leurs 1ntérêtJS, leurn ambitions et 
J~ sei;vitudes économiqules et sociales qui découlenit 
~~. J~urs conditions historiques. On serait bien pes
~iftlis.~~, .. s '4 ;n'y avait la contrainte des faits porteurs 
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d'avenir qui amène les Etats et les peuples euro, 
péens à réaliser qu'individuellement et malgré leurs 
efforts, ils ne sécrètent ni hommes, ni recherches, 
ni ·science, ni technologie, ni richesse en volume 
suffisant pour assumer dans les conditions de la 
paix et a fortiori de la guerre la charge de leur sécu
rité, de leur développement, c'est-à-dire leur destin. 

Pour faire l'E~rope des réalités il faut compren
dre la grande distinction soulignée par Raymond 
Barre (Economie Politique, collection Thémis, 
tome II) le commerce entre fonctions et le com
merce entre nations. 

La grande firme ne couvre pas tout le champ du 
commerce entre les fonctions à l'échelle multina
tionale : encore est-elle indispensable à leur intel
ligence. Or l'analyse théorique est en retard sur la 
pratique. On permettra à un éçonomiste d'action 
d~apporter, à propos des gt.andes firmes et ·de leur 
pouvoir d'innovation, son témoif,rnage et :;;a 
réflexion. 

La théorie courante rattache l'innovation à une 
« maximising unit» : la firme, du simple point de 
V!,le de l'équilibre général. La pratique industrielle 
prop'ose un modèle très différent à notre curiosité 
et aux décisions de politique ,économique. 
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Résumons les traits de ce modèle, tentons de 
l'apprécie/ du point de vue de l'analyse de l'inno
vation et d'en tirer quelques conséquences pour la 
politique économique. 

A mesure que l'analyse progresse par. le double 
effort des industriels et des hommes de réflexion, 
il apparaît que la firme est une organisation située, 
elle-même, dans d'autres organisations. L'organisa
tion a des gouvernants (François Bloch-Lainé et 

François Perroux: L'entreprise azi XX0 siècle), elle 
a un environnement, elle ne peut être conçue que 
comme une unité ·organisée, en relation avec d'au
.tres unités organisées. Le modèle présenté ici 
s'ouvre à de très nombreuses conquêtes de la science 
la plus moderne dans,beaucoup de domaines : com
munication, infoTmation, préparation et prise de 
la décision, « groups dynamics », croissance dite 
externe. 

I. - STRUCTURE 

S<;iit une grande firme F 1 qui a deux catégories 
de liaisons : 

A) L'une où l'on trouve ses filiales proprement 
dites fi, f2 ... f n ; subordonnées en raison de la par
ticipation prépondérante de F 1 à leur capital, et 
situées sur le même territoire que F 1 ou à l'étran
ger. Leur autonomie relative dépend des accords 
passés entre elles et F 1• Quand F 1 a décidé d'inno
ver, elle peut donc amener ses filiales à participer à 
l'effort d'innovation en mobilisant à cet effet une 
partie de leurs capitaux, de leurs laboratoires de 
recherches, et de leurs moyens industriels. Selon 
les cas, elles participeront aux différentes étapes 
de l'innovation, ou seulement à certaines d'entre 
elles : décision d'innover, mise au poin:t du projet, 
études générales ou particulières, décision de passer 
à la phase d'kdustrialisation, au,montage des c'haî
nes de production, à la formation des personnels 
de production, à l'étude et à la m.ïse en place de 
la commercialisation (personnel, stocks, services 
a près vente, etc.), au perfectionnement de l'innova
tion. 

La mobilisation totale ou partiélle de ses filiales 
par F 1 offre de nombreux avantages. Elle permet : 

- une étude de marché du produit innové plus 
complète ; en cas de filiales étrangères, la prévision 
des modifications à apporter dès l'origine pour 
tenir compte des législations et des habitudes du 
marché des pays où elles sont situées ; 

- dans la phase de mise au point de l'innova
tion, un recours plus aisé à l'autofinancement ; 
dans la phase d'industrialisation et de commercia
lisation, un accès plus ,facile au crédit ; 

- ,des échanges d'informations continus entre F1 

ses filiales et les laboratoires et les bureaux d'études 
respectifs, donc une économie de temps et d'argent, 
avec la mobilisation d'un plus grand nombi·e de 
r.hercheurs · ... • . -· . ·-. ? 

- le repérage des différents marchés potentiels 
et une meilleure assiette ultérieure de l'innovation 
sur eux. · 

L'innovation devant être introduite sans bouscu
ler les activit_és habituelles des firmes, sans gêner 
leurs plans financiers et leur programme de produc
tion et de commerce, la mobilisation des filiales 
permet un meilleur << timing » de production et de 
commercialisation, du produit innové et des pro
duits courants. 

B) Dans le deuxième groupe de liaisons, on trou
ve des firmes de même nationalité ou étran'gères 
qui s'associent à la firme F 1 pour réaliser l'innova
tion, l'industrialiser et la commercialiser, soit direc
tement ( achat de licence), soit en créant une société 
nouvelle mixte avec la firme innovatrice F 1• En 
igénéral, la Société F 1 et la Société associée FA1 

commenceront par· créer une Société d'Etudes com
mune pour la mise au point de l'innovation relative 
à ~n modèle particulier de caractéristiques préala
blement définies. Puis, lorsque les résultats positifs 
de la Société d'Etudes seront suffisamment assurés, 
elles créeront une seconde Société dite de réalisa
tion. 

La Société d'Etudes s'intéresse à la mise au point 
du produit innové, la Société de réalisation à l'in
dustrialisation et à la commercialisation du produit 
innové. Ce sont, en général, les mêmes personnes 
représentant au plus haut niveau la direction des 
firmes, qui appartiennent aux deux sociétés, assis
tées d'experts spécialisés. L'échange de l'informa
tion concernant l'innovation entre les deux sociétés 
est constant. 

L'objet des deux Sociétés d'études et de réalisa
tion est quadruple : un contrôle et une synthèse de 
ce qui a été commandé et réalisé, la définition et le 
« timing » de nouvelles étapes à franchir et des 
moyens à mobiliser. On voit bien par là que l'inno
vation est un prnçe~sus déterminé et commandé par 
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un horizon de créativité (l). Le «timing» de l'in
novation est très important en soi. Il ·y a le temps 
de la décision d'innover qui comm~nde· des études 
complexes et onéreuses, d'une durée plus ou moins 
longue selon la nature de l'innovation et qui cher
chent à établir la valeur de l'innovation sur le mar
ché et sa durée non à la date de la décision d'inno
ver, mais à celle de la possibilité de commercialiser 
l'innovation. La vie d'une innovation sur un mar
ché, l'avantage réel qu'elle procure est en effet 
d'une durée très variable sçlon la nature de .l'inno• 
vation et sa date d'inttoduction sur le marché dyna
mique. Ainsi on calcule que l'avantage de marché 
pour un produit entièrement nouveau est de 4 ans 
en moyenne pour un bien d'équipement, 'dè 7 à 8 
ans pour un produit mécanique ou élect1;~que, de 
12 à 15 ans pour une' automobile, un avion de · 
conception nouvelle, etc... de 10 ans pour un pro
duit pharmaceutique. On a pu établir, pour·, les 
industries agricoles et alimentaires, que dans dix 
ans, 80 % des produits consommés seront des pro
duits nouveaux. 

Le pari de la firme innovatrice après ce preniier 
pas tiendra compte des coûts de l'innovation. Coûts 
de la phase de mise· au point appréciée quant à sa 
durée, aux études, et à la mobilisation des person
nels nécessaires déplacés d'autres 'tâches. Coûts de 
la phase d'industrialisation ; achats éventuels de 
terrains, construction de nouvelles usines, aména
gement des usines existantes, achat des machines 
outils, formation des personnels et embauches nou~ 
velles, coûts du lancement du produit innové, coûts 
de la mise en place des structures et des réseaux de 
commercialisation. Coûts financiers des sommes 
engagées dans les études, la mise au point, l'indus
trialisation et la commercialisation. 

La décision d'innover de la firme ne sera finale
ment prise que si la balance des coûts certains et 
des profits espérés, par npport à un avantage de 
marché apprécié dans le temps, s'avère largement 
rémunératrice. 

Une fois la décision d'innover prise ou bien la 
firme F 1 prend en charge elle-même et intégrale
ment l'iimovation, ou bien elle mobilise ses filiales 
(si elle en a), ou bien elle cherche des partenaires 
intéressés comme elle à innover. 

L'organigramme typique ci-contre schématise 
une réalité complexe 

(1) Diomède CATROUX. - L'innovation-processus et l'hori
zon de créativité, à paraître prochainement dans Economie 
et Sociétés, !SEA, Paris. 

I 

·F1 
· F1 
·F1 '. 
F1 

FI 

a des filiale& f 1, f2, fu, 
a un associé F Ah 

· ,a des « licenciés » F .A.2 .. , FAx, 
. crée, avec son associé F•i, deux sociétés 

c01nn1unes, 
SCE _qui est iine société d'études, 
SCR qui est une société de réalisation, 

crée, avec son associé F Âi, deux sociétés 
lier d'innovation, mettent en commun 
leurs circuits commerciaux nationaux 

· et internationaux. Cette mise en com
mun de leurs circuits commerciaux peut 
éventuellement être étendue, en tout ou 
en partie, à la commercialisation de · 
leur prcidùction courante. 

Cela posé, comment circule l'information ? 

a) entre la firme F1 ~t ,ses filiales (s'il y en a), 
F 1 agit comme maître-d'oeuvre. L'information 
:ri10nte et descend constamment de F 1 à ses filiales, 
des réunions de dir~cteurs de F 1 · et des filiales inté
:t;essées assurent régulièrement la coordination de la 
réalisation du projet à ses différents stades, et la 
mise en œuvre des moyens correspondants à bonne 
fin d'exécution. Les filiales - directio~s, bureaux 
d'études, laboratoires -, correspondent directe
ment entre elles en tenant au courant F 1 ; 

b) entre la firme FI et les firmes associées; natio
nales ou étrangères 

Deux cas sont à distinguer : 

1) F 1 -s'~st :associé avec FAl pour la réalisation 
d'un modèle particulier aux caractéristiques préci
ses et, à cette fin, les deux sociétés appartenant au 
même pays ou à des Etats différents, ont créé des 
sociétés d'études puis de réalisation. 

:_ Les deux sociétés appartiennent à la même 
nation ; leur siège social sera situé dans le pays de 
leur nationalité. La société d'études sera formée à 
iJetit capital, employé uniquement à la gestion èl.e 
la· société et à l'indemnisation de ses membres ; 
les firmes F 1 et F,u supportant, 'Ù parœ égales, fo 
financement de la mise au point technique du pro
jet, en général par autofinancement. La création de 
la société d'études précède toujours, selon l'avan
cement du projet, qui peut demander. plusieurs 
années, la création de la société de réalisation. Cette 
dernière verra sa dotation en capital s'accroître au 
fur et à mesure de la nécessité de mettre en pJace 
1a chaîne d'industrialisa,tion. C'est la société de réa
lisation qui partagera les responsabilités entre les 
deux__ grandes firmes innovatrices, l'assurera finan-
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1 ORGANIGRAMME TYPIQUE 1 
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cièrement, industriellement, commercialement avec 
leur appui. La présidence de la société de réalisa
tion est tournante ent~e les partenaires le plus.géné
ralement annuellement. 

Lors de la décision d'industrialisation qui est la 
décision capitale, la société d'études pourra être 
dissoute, recevoir de nouvelles responsabilités pour 
de nouveaux projets communs, ou être transformée 
pour recevoir de nouvelles tâches. 

L'information circule directement entre F 1 et 
FA1 : échange de persollillels, d'expérience, confron
tation des résultats. Les deux firmes suivent cons
tamment l'évolution du marché quant à lem· projet 
d'innovation. Selon l'indication obtenue et le mar
ché, selon l'expérience acquise le projet peut être 
remanié et même abandonné. . 

Si les deux sociétés innovatrices - FA1 et F 1 

sont situées dans des pays différents, le siège de 
leur société d'études et de leur société de réalisation 
sera placé dans un pays tiers, afin d'assurer une 
application juridique objective en cas d_e conflit 
entre les deux partenaires et, également,· pour des 
raisons de commodité financière. A ce propos, le 
retard pris par la C.E.E. dans sa définition d'un 
statut européen des sociétés, dans l'unification des 
Bourses de valeurs mobilières, dans la coordination 
des politiques de crédit, dans l'adoption d'une mon
naie européenne, dans l'harmonisation des législa
tions fiscales, des aides, et des politiques sociales, 
demeure un lourd handicap pour le développe
ment des sociétés intracommunautaires. Ce retard 
dans le passage de l'union douanière à .l'union éco
nomique compromet le développement des projets 
d'innovations dont le coût dépasse les possibilités 
des firmes nationales et des Etats pris en particu
lier. Peut-être est-ce l'une des causes essentielles 
de l'accumulation des retards de notre technologie 
et de notre organisation par cori1paraison aux Etats 
Unis. · 

2) Pour ce qui est des firmes licenciées de Fi, la 
licence· peut être exclusive, non exclusive, générale 
ou, limitée (à · certains· modêles, à une certaine 
échelle de puissance). Chaque firme licenciée. est 
maîtresse. de son· propre développement, elle défi
nira son propre know-how, prendra à son tour des 
licencies à la suite de ses propres uecherches. En. 
0

général, le contrat de licence ellltre · F 1 et F .A2·F AN 

prévoit que F 1 ·pourra ·bénéficier gratuitement du 
know-how et des licences complémentaires de F ù 
si elle les juge utiles, de même que F 1 fera ,béné
ficier ses licenciés de ses propres découvertes ulté~ 
rieures. 

Lorsque le projet d'innover est complexe, ample 
et particulièrement coûteux, la tendance est de 
créer un pool de découvertes entr,e F 1 ,et ses licen· 
ciés, exploitable par tous, avec en contrepartie des 
accords de marché. Les firmes pressées par le temps 
accepteront cette polymérisation de leurs recher
ches, afin de pouvoir commercialiser au plus tôt le 
produit innové. Dans ce cas F 1 est le centralisa
teur : il recevra de ses différentes firmes licenciées 
leurs découvertes, en assurera la répartition enti·e 
les différentes firmes associées, selon . la nature et 
la portée des conti·ats de licences passés avec chacun 
d'eux. F 1 pour ce fiaire, pr,endra en considération 
le contrat qui la lie avec la firme associée qui a 
réalisé dans la phase de mise au point, de nouvelles 
découvertes et les différents contrats qui la lient 
avec les autres firmes associées. Bien entendu cette 
polymérisation des découvertes de chacun s'arrête 
à la phase d'industrialisation. 

Il se crée donc, dans le temps, autour de l'innova• 
tion de Fi, une véritable famille de firmes asso
ciées qui a pour rivail.e -d'autres fomi:lles de firmes. 
Il ,arrive un moment où la famille d~entreprises 
innovatrices n'a plus .intérêt -à prendre de nouveaux 
licenciés, sous peine d,e colllpromettre l'avantage de 
l'introduction de l'innovation sur le marché. La 
recherche de partenaire,s .par F 1 est donc toujours 
accomplie en fonction du marché, des avantages 
technologiques, de la valeur des centres de recher
ches des firmes licenciées, du gain de temps espéré 
pour la commercialisation au moins autant que 
pour le prix ·obtenu en contrepartie de la licence. 
Le prix de la licence n'est pas, comme on le croit 
souvent, l'unique raison de l'octroi de la licence, 
il n'en est qu'un des aspects. 

L'octroi d'une licence contre un profit s'accompa· 
gne toujours d'un engagement pris par la firme Ji. 
cenciée d'un apport en argent, en chercheurs et en 
moyens pour la mise au point. Le temps est bien 
passé où le licenciê était pour ainsi dire passif ; 
dans le monde moderne, il participe désormais, 
activement à la mise au point du produit nouveau. 
Une des difficultés les plus considérables dans le 
développement des échanges de lic'ences àvec les 
pays de l'Etat à capitalisme d'Etat est la difficulté 
d'associer véritablement la firme communiste au 
développement de l'innovation qui est toujours un 
processus et de pouvoir y appliquer un contrôle 

, créateur. Les firmes des pays communistes ignorent · 
encore trop les nécessités d'une économie décentra
lisée de marché, il en résulte des obstacles spécifi
ques a1uc échanges Est-Ouest. 
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II. - UN PEU D'ANALYSE 

Notre schéma permet de. suivre la circulation de 
l'information et la propagation de l'innovation dans 
un pays ou entre pays différents. 
· Comment innovent les grandes firmes et « leurs 

familles » ? Le schéma fait voir une circulation de 
l'information qui ne s'opè1~e ni à l'intérieur d'une 
grande firme (d'un service à un autre) ni, ce qui 
reviendrait au même, à l'intérieur d'un ensemble 
totalement intégré, ni l'écqange coup· par coup de 
machines et de techniques eptre les nations. 

Il met ,en évidence la circulation de l'information 
da11s un ensemble qui qu~nt à l'innovation et à 
l'organis;ition n'est pas «compact». On y rencontre 
des cas de consultation et d~ coopération entre uni
tés inégales pour la réalisation de l'objectif com
mun. Par constr.uction, c~est F 1 qui aura le ,dernier 
mot, mais il eE1t clair que F 1, un:Î;té à grande dimen
sion, contient des services qui pourront avoir des 
opinions différentes sur la communication de l'in
formation, soit aux filiales, soit aux unités indépen
dantes. Une «tension» s'établit ainsi, qui permet 
des échanges d'informations différents de la trans
mission purement hiérarchique, verticale et « mili
taire » d'un ordre du haut vers le bas. 

Il y a bien davantage. L'innovation globalement 
réalisée entraîne .un profit global, suivant les dispo
sitioo,ns priises par F 1 et préalablement négociées, il 
y a des partages variés. du profit (profit sbaring). 

Enfin l'innovation dans l'économie moderne ne 
devient une réalité que par un· investissement le 
plus souvent additionnel. Or, tout l'investissement 
addit:ionnel n'est pas néce,ssair,ement fourni par F 1• 

L~ partage du profit attribuable à l'innovation im
plique des prises de responsabilité sur une combi-
1iaison d'investissements. . . 

Tout ce qui précède se comprend dans l'écoule
ment du tèmps. Pour la discussion du partage des 
profits, on est amené à envisager une période de 
maturation et de réalisation de l'innovation ; c'est 
évoquer la prévision de son effet probable. 

1) Dans le cadre de la relation F 1 et filiales, 
l'investissement dans l'il11l1ovaliion e~t réalisé le plus 
souvent par le financement propre des sociétés : 
rnit par des facilités financières ouvertes par les 

· filiales entre elles ou reçues de la société-mère. 

2) Dans la relation de F 1 et fu ~ ... f3, la recher
che demandée par la société-mère aux filiales peut 

être identique à celle de la société-mère mais, le 
plus souvent, partielle ; on va demander à telle so
ciété filiale de résoudre des problèmes chimiques, 
à telle autre des problèmes de métallurgie physi
que, à telle autre des problèmes d'électronique, 
correspondants à la vocation propre de chacune ; 
la spécialisation est prise en compte, outre la divi
sion des frais de recherches. 

3) Dans cette étude de l'innovation chaque 
société peut détacher du personnel honoré par elle 
dans d'autres sociétés pour participer à la coordina
tion et à la réalisation de l'innovation ( prêt de per
sonnel, échanges ipso facto 'd'informations et de ' 
know how, sans augmentation du coût total). f 

La première relation F 1 et filiales est une rela- / 
tion de subordination des filiales à F1 • Au contrai- . 
re, dans·la relation de F 1 et des associés (« licen-1 
ciés »), il y a égalité. La notion d'égalité prédomine 
sur celle de subordination même si l'inégalité de ; 
fait existe. : 

l 
l 

Les grandes firmes transforment les nations 1 
! 

Qu'elle est abstraite, qu'elle est squelettique,! 
qu'elle est vidée de vie et de réalité la nation de 1 
rertains de nos chers économistes ! c'est peut-être f 
le mérite du grand D. Ricardo et du subtil B. Ohlin 1 

de l'avoir exténuée au point qu'elle ne peut plus.! 
opposer la moindre résistance aux vœux du mar-! 
chand. ! 

1 l 
La nation se réduit à des coûts comparatifs pour· 

le banquier anglais, à une provi~ion de facteurs 
1 

pour le penseur suédois ; l'agent public ou privé en: 
est totalement exclu, de même que la dynamique de; 
l'industrie par le processus de l'innovati.on. t 

, N,otre interp1:étation est celle de l'industriel} 
notre point de vue celui de l'industrie. f 

On ,suppose que F 1 appar-tient à là nation A, ,se; 
filiales, ou ses associés pour la réalisation et la coml . 
meroialieation d'un proj,et à ,des nations B, C, D,) 

N.L''d, · d' b. l f · f 1 ee ricar 1enne ute contre e ait que les pro-
ductivités varient par l'action de la firme F 1 • CettJ 
dernière peut, de façon relativement indépendant' 
des, marchés, provoquer un certain changement 
dans la balance des comptes du pays concerné, spé: 
cialement par sa stratégie de longue période. Le~ 



REVUE DU MARCHE COMMUN 279 

coûts comparatifs dans certains domaines peuvent 
être modifiés par l'action de ce « complexe d'uni
tés» qu'est la firme F1 avec ses filiales, ses firmes 

_,.. satellisées, ses firmes associées. 
Quant aux provisions ohliennes de facteurs, di

sons que le know how, facteur additionnel, vient 
' s'ajouter aux dotations de capital et de travail. Les 
familles de grandes firmes changent peu à peu la 
structure des nations comme l'a bien vu Remo 
Linda [Gruppi di sviluppi, Rivist<i di politic<i eco-
1wmica (fév. 1969)] quand il a élaboré sa théorie 
des groupes de dévelo,ppement. 

Ces constatations permettent rle préciser la limite 
du cc brain-drain ». On l'explique par l'absorption 
par les sociétés les plus puissantes de l'Etat le plus 
puissant, des savants, des 1ngé.nieurs et des spécia
listes à filiale ou à licences. Mais ce·s travailleurs. 
hautement qualifiés dans notre cas continuent sou
vient à travailler chez eux au profit. des 5ociétés 
auxquelles ils appartiennent. Remarquons égale
ment que la société-mère enverra souvent ses pro
pres spécialistes aider à la formation des hommes 
dans ses filiales ou licenciées et participer à la 
mise au poÎill!t et à la réalisation du proj'et. On ·parle 
des ,agent,s qui s'expatrient, on ne parle j,amai:s de 
ceux qui viennent faire .bénéficier les filiales et 
autres sociétés asi..,o0ciées ,d;e leurs corunaissances ! 
Dans le cas de sociétés multi-nationales on constate 
,souvent i11ne tendance à une égalisation des honunes 
et des résultats dans chacun des pays unis entre 
eux par une relation d'aff.air.es. 

Ce qui importe en fin de compte ce n'est pas· que 
les hommes résident plus ou moins longtemps dans 
un pays, c'est que l'innovation soit immédiatement 
redistribuée dans les pay..s ·qui co.ncou11ent à sa réus
site ; il est évident que l'avantage de marché étant 
décisif dans l'innovation, aucune société multina·: 
tionale ou à activité liée par 'des licences n'a intérêt 
à restreindre son marché. L'innovation bénéficie 
donc dans .ses CO'opérations entre les hommes, à tous 
les pays participant à son élaboration. 

C'est là un mode de diffusion de l'innovation tout 
à fait différent de l'innovation classique par le 
marché des petites unités. En effet, cette diffusion 
est ,pour ainsi dire ,antérieure let pO'stérieure au 
ionc;tionnement du marché concœ,t, La grande fir
me, ses :filiales et ses associées contribuent ,à éclai
rer l'acheteur de produits intermédiaires ,et éveil
lent les goûts de l'ach!eteur final. Uillle fois créé le 
marché du produit ll'ouveau, il est entretenu, diver
sllié, ,approfondi par les grandes fü.mes ,et" leurs 
constellations ; c'est 'lllile des formes· décisives dans 

l'économie contemporaine •de l'.activisme de l'offre 
(Giovanni Demaria). 

Sous un autre rapport, le modèle s'éloigne de 
l'optique courante des échanges : une innovation 
réalisée dans une société-mère et ses filiales à 
l'étranger, une société directrice et ses licenciés à 
l'étranger peuvent.transcender la plupart des légis
lations pro:tect:ronnis11es ,des Etats. E111 ieffet, la yiola
tion des règles relatives à la fair-competition 
n'apparaît souvent qu'au niveau de la commercia
lisation. De là que la fraude d'une société concur
rènte qui aurait eu connaissance de l'innovation 
et qui entendrait la réaliser en dehors du groupe
ment novateur, ne peu,t êt1;e pour.suivie judidaire
ment par le groupement qu'au stade de la commer
cialisation ; cette· circonstance donnera beaucoup 
à penser· aux administrations nationales et inter
nationales. 

Une -notio~ « hétérodoxe » de nation est aelle de 
groupes _arbitrés par une puissance d'intérêt géné
ral, par exemple par un Etat. Tous les négociateurs 
admettent en fait quelque chose de cette dernière 
notion, ils savent bien que la concurrence n'est ni 
pure ni parfaite entre les· groupes dont il est parlé 
et entre les mations dans lesquelles 'll'OUS les loca
lisons par routine intellectuelle. Quelle est donc 
alors la contribution qu'un Etat, que le concours 
de deux ou de phisieuts Etats, peut apporter à :Ja 
meilleure et à la plus rapide propagation de };inno
vation'? ' 

En admettant qüe l'Etat ait un ·certain pouvoir 
à l'égard de grandes firmes,'· elles disposent de 
nombreux moyiens d'y échapper, relles en sont ten
tées. même si elles sont pénétrées de la fameuse 
« conscience of the King » (Adolf Berle). 
· D'autre part, que dire des innovations commer

cialisables qui ne se réalisent pas, soit que la firme 
n'ait pas fini d'amortir sa production courante, ou 
qu'elle continue à faire prime sur le marché, soit 
qÙe là fi:i:'Ille n'ait pas intérêt à développer une 
concurrence à sa propre production ? 

L'Etat peut-il améliorer l'innovation et sa pro
pagation par la grande firme ? Quels peuvent être 
à cet égard 1-ea critères économiques ,et rationnels 
de .son intervention ? 

~n théorie, l'Etat p\1Îsqu'il participe au finance
ment des opérations stratégiques, peut en préser
vant le secret militaire . tenter d'organiser ou 
d'orienter les « retombées ». En servant ses Îilltérêts 
inaliénables il fav~rise les structures d'accueil des 
innovations dans les firmes privées. 

Cette accumulation des innovations qui restent en 
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portefeuille peut être rapprochée de ce que J .-M. 
Key.I1Jes appelait « fiu3Jllce ». L'ensemble des som
mes rassemblées dans le dessein de former la masse 
suffisante pour un investissement· Tant que le 
niveau souhaité n'est pas atteint l'investissement est 
en attente. Les innovations en portefeuille posent 
le problème du rythme optimum de propagation 
de l'innovation dans ses relations avec les règles 
du jeu en général de l'économie et avec les types 
de prises de décision. En outre, les innovations 
en portJe:feuille représentent un 1nv~tissement non 
immédiatement productif. Dans les comptes elles 
figurent en dépenses et peuyent accroître les inté
rêts débiteurs ; elles ne deviendront rentables que 

' commercialisées. De là que la charge en intérêts 

,tions publiques elles-mêmes. Y ,a-t-il -des mécanis
mes publics qui favorisent la propagation des meil
leurs mobiliers, des meilleurs équipements, des 
meilleurs appareils de laboratoires dans les écoles, 
les ·centres scientifiques, les étJa,blissements hospi
taliers, etc. ? 

Pour aider une innovation à laquelle il tient pom: 
des raisons de puissance, de prestige ou d'améliora
ti.on de ses structures d'industries publiques, l'Etat 
peut passer des contrats avec les, ·sociétés nationale·s 
ou privées - le crédit étant nationalisé ou publi
quement influencé il peut en favoriser l'accès aux 
Sociétés innovatrices -, déléguer des ingénieurs 
des corps .publics 1auprès des firmes _privées, ouvrir 
largement ses propres laboratoires de recherches à 
la firme privée ; passer enfin des contrats avec 
des bureaux d'études privées (armement). 

En toutJes ces occasions, quels cdtèues l'Etat va-

des dépenses 1110n pro.c1uctives est supportée très 
inégalement dans le temps suivant la taille et les 
1·éserves financières des entreprises. Dans ces condi
tions faut-il appliquer la règle du libéralisme : à 
l'Etat revient ce que l,a firme privée ne peut pas 
faire? 

t. 
t-il retenir pour orienter ou tenter d'orienter la 1 

Mais il est difficile, pour ce qui est de l'inno
vation, de délimiter le domaine dévolu à l'Etat. En 
effet la fiJ'me privée dispose de ressources de 
recherches étendues et d'états-majors de qualité, 
l'Etat n'en a pas de meilleurs dans les mêmes 
domaines. 

D'autre part l'inégalité entre le secteur privé et 
le secteur public ·est frappante tant pour la recher
che que pour la propagatioq de l'innovation. J.-K. 
Galbraith a raison de not~r « une firme privée 
dispose de sommes étendues pour lancer une mar
que de dentifrice, l'Etat n~ dispose que de mon
tants dérisoi;res pour sa proppgande en faveur d'une 
nouvelle école ». Ce point est lié intimement à la 
propagation de l'innovation clans les administra-

propagation de certaines innovations ? Maximisa
tion en terme de profit privé ou objectifs d'intérêt 
général, de puissance ou de prestige ? 

Pour qui nous a suivis l'opposition ainsi formulée ' 
ne peut pas être retenue. Dans les pays développés, 
la c;;,mplexité de l'économie et son caractère d'éco
nomie mixte imposent de •se demander .si l'Etat 
pourrait laisser l'wovatio,n se ,déployer sous la 
seule règle du profit privé. Dans les pays sous
développés, l'économie étant dans une large mesure , 
« à construire », il n'est pas question que l'innova- · 
tion · de la grande firme étudiée ou de la « famille ; 
de firmes » ne se soumette pas en quelque mesure j 
à des critères d'intérêt générnl. ; 

Cet!Je -distinction intuitive se précise en oar.acté- '. 
1·isant quelques modifications que le thème retenu '. 
impose aux routines de politique économique. j 

i 
Ill. - QUELQUES CONSÉQUENCES DE POLITIQUE ÉCONOMIQUE 

Laissons hors de notre champ l'aspect militaire 
et •stratégique et distinguons les relations en;tre 
deux pays développés, et les relations entre un 
pays développé et un pays sous-développé. 

1) LE PAYS INDUSTRIALISÉ ET LES GRANDES FIRMES 

Deux de ces pays sont-ils ou non dans un ensem
ble plus ou moins organisé de nations : Marché 
Commun, zone de libre échange ? 

Si oui, lÎne collaboration s'in1pose entre les fir
mes et leurs familles d'une part et les Etats de 
l'autre· 

Une étude détaillée distinguerait évidemment lei 
marché commun de la zone de libre échange. Rete- '. 
nous seulement en première approximation la pré
sence d'une certaine organis~tion qui implique une'. 
collaboration limitée entre les Etats et invite à 
l'intensification des coopérations entre les grandes'. 
firmes et les familles de firmes. . r 

A tout prendre, ce serait imiter les Etats <l'Amé! 
rique que de procéder à deux réalisations. j 

Depuis longtemps, on a demandé qu'on fasse, à 
l'échelle de l'Europe, un organisme analogue a1; 
M assœchusetts I nstitute of T echnology (MIT), qui 
est tout à l'honneur de la science et de la tedmi. 
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que américaines par ses dimensions et par la qualité 
de ses activités. Il rassemble d'excellents spécialis
tes pour de nombreuses disciplines. On concevrait 
fort bien que les plus grandes firmes de l'Euro,pe 
des Six et, éventuellement, de l'Europe élargie fon
dent un organisme analogue d'inspiration eu:rn
péenne. 

Certes, les bureaux d'études et les organismes 
scientifique·s dans les nations prises individuelle
ment subsisteraient mais, sur des thèmes choisis, 
une collaboration permanente pourrait s'instituer. 
Il serait bon que la direction d'un tel organisme 
fût, pour une large part, confiée à des hommes de 
science . et à des Sages. Une sorte de grand labora
toire européen multi-disciplinaire intensifierait 
toutes les recherches scientifiques de caractère 
national ; il symboliserait aussi l'esprit multi-nati~
nal ,et universel de la recherche scientifique et ,tech
nique ; par sa structure et ses activités, il manifes
terait le lien qui existe entre les machines mentales 
(concepts et systèmes d'équation), et les machines 
ext~rieures (machines « d'organisation » si l'on me 
permët cette hardiesse d'expression). 

Les p~uvoirs fédéraux des Eta\s-Unis, dans un 
acte de 1965, distribuent des fonds à la périphérie 
pour propager l'invention et l'innovation plus rapi
dement et de façon plus conforme à l'intérêt géné
ral. Si l'on songe que les Etats-Unis sont une 
immense combinaison de groupes d'industries, 
d'Etat et de familles intelleeituellès, il n'est pas exa
géré de dire que. quelque chose de cet exemple 
devrait être retenu par les Européens, à leur 
éclielle. 

Les négociations avec « l'extérieur » toujours déli
cates, le seraient-elles vraiment avec les Etats
Unis ? L'essai qui commencerait à réussir procure
rait un argument massue contre ceux qui préten
dent que les Etats-Unis veulent exercer leur domi-. 
nation à l'égard de l'Europe sans co1.uiter-vcâling 
power. 

Aujourd'hui, en Europe, une certaine coopéra
tion des grandes firmes, des familles des firmes et 
dés groupes, se manifeste dans un style fort éloigné 
de ce que serait un plan communàutaire des gran
des innovations ( avec choix des itinéraires de pro-
pagation et politique commune). ' 

i 
C'est l'un des domaines de négociation où grâce 

à la médiation d'hommes publics et d'entrepr~neurs 
également avertis, beaucoup pourrait être fait puis
qu'on offre aux grandes firmes et aux unités qui 

se trouvent dans leur zone d'influence, des profits 
liés (joint profits). 

Une comparaison tout à l'avantage de cette moda
lité pourrait être faite avec la Communauté tech
nologique proposée naguère par le Premier Anglais 
Wilson, pour des raisons largement politiques ( 2). 
Peut-être serait-il plus facile de négocier par 
grands groupes d'innovation et d'industries que de 
s'exposer aux inégalités massives quant aux coûts 
de l'innovation et de ses résultats appréciés par les 
Etats pour leurs nations. 

Supposons maintenant que les deux pays dévclop· 
pés n'appartiennent pas à une zone de coopération. 
Dans ce cas, le décisif est l'inégalité entre les 
niveaux industriels ; on ne peut pas exclure a priori 
que la collaboration du moindre partenaire a'Vec le 
partenaire le plus fort soit favorable, en un premier 
temps, aux deux partenaires, et, en un second, d'une 
façon plus que proportionnelle au partenaire rela
tivement le plus faible· 

La grande firme, les familles des firmes, et les 
groupes rencontrent un milieu national extérieur • 
soit absorbant, soit stimulant, suivant ses. structures. 
A ne considérer que les grandes innovations pri
vées, et en retenant les thèses sur l'innovation
processus (3), on observe ceci: dans une économie 
délibérément privée et donnant la préférence à 

'l'initiative individuelle, la mobilisation du crédit 
s'accomplit dans les moindres délais ; dans une 
économie mixte où la distribution du crédit doit 
tenir compte à la fois de la nationalirntion du 
crédit et de l'existence d'un secteur nationalisé et 
d'un secteur pri~é concurrents ( 4), la décision d'at• 
tribuer le crédit est plus lente ; l'Etat interviendra 
éventuellement pour favoriser directen~ent ou non 
le secteur nationalisé ou l'une de ses entreprises 
publiques. 

On voit mieux maintenant je l'espère que la 
propagation de l'innovation· par la grande firme se 
fait compte tenu de deux milieux de propagation : 
d'une part la zone des associations et des influences 
immédiates, d'autre part les structures des nations 
où les activités économiques se déroulent. La gran-

(2) La Grande.Bretagne, on s'en souvient, est maesivcment 
importatrice de produits agricoles et massivement exporta· 
trice de fabricats et d'outillages d'industrie de pointe. La 
proposition Wilson de réaliser tout de suite la Communauté 
Technologique lui assurait un avantage sans le lier à la 
Communauté Agricole qui demeure une pierre d'achoppe· 
ment pour l'entrée de la Grande.Bretagne dans le marché 
commun. 

.(3) Cf. Diomède CArnoux : L'innovation.processus el 
l'horizon de créativité, article cité. 

(4) Cf. l'industrie automobile en France. 
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de firme a deux environnements pour, user d'un 
mot à la mode ( 5). L'un est l'environnement de ses 
alliés et associés, l'autre, est l'environnement des 
milieux nationaux où elle opère. La grande firme 
est active, capable de modifier à son ,avantage cer
ta,ins des espaces de ~es envirounementis. Elle .est 
motrice et créatrice·; elle affirme rnn rôle pro
moteur au milieu d'iillerües ,et des lenteurs des 
classes et des peuples à mentalité de retraités. 

On admet du reste sans peine que l'indépendance 
conçue comme une modalité forte de l'interdépen
dance (Fran.çois· Perrouxf n'est aucunement un 
retour à l'autarcie ou à la politique du nationa
lisme. Elle marque seulemènt que la colonisation 
fut-ce par l'innovation du partenaire le plus fort, 
risque de desservir le partenaire le plus fort lui
même ( crise des rn pports franco-algériens). 

2) TIERS-MONDE ET GRA.NDES F'IRl\iES · 

En ce cas l'inégalité est pratiquement irréducti-
• ble en ~oyenne èt e~ Jo~gue période. Les innova

tions ne sont pas .seuleme~t ind~tites el}es sont impo
sées dans et pàr « le secteur moder~e » dans la 
nation ret_ardée. Même en quête. d11 seul p1:ofit, .les 
grandes firmes exercent une· certainè influence 
expansive. Pour lëur avantag~s à lo~g terme, elles 
ont intérêt, lorsque cela se peut, .à collaborer éntre . 
elles en pays tiers. 

De plus les grap.des firi.nes et les gi:oupes, pour 
leur sauvegarde ont intérêt à concéder une partie 
de leur profit aux pays, où elles sont implantées. 
Des propositions en ce sens ont' ~té maintes fois 
faites, dont la réalisation dépend . de la force 
contractuelle respective des parties.· Les change
ments prévi~ibles dans le long terme devraient. inci
tèr les grnndes unités implantées à admettre qu'el
les sont en fait des organismes qui ne peuvent se 
soustrai~·e à la prise en compte de l'intérêt général. 

Les in:r,.ovations d'organisation, rnuvent moins 
étudiées par les grandes unités et leùrs burea1{x 
d'études que les, innovations de production méri
tent une meilleure attention. Le modèle que nous 
amorçons le prouve. Les conséquences des investis
sements en des points-multiples conèernent. aussi 
les combinaisons de grandes firmes. La stratégie des 
profits liés convenablement préparée et mise au 
point, peut laisser des marges substantielles de 
bénéfice pour un en~emble d'opérations même si 

(5) Christian VULLIER et Patrick LEMA'ITRE : « L'entre[Jrise 
face à son environnement ». Dunod. 

quelques-unes sont volontairement exécutées à 
perte. 

3) UNE SUGGESTION CONCRÈTE 

L'ensemble du modèle amorcé révèle de nou
veaux modes de formation et de. propagation de 
l'innovation qui ne sont imputables ni à la firme 
traditionnelle ni la Nation-Etat. 

Con'Îme toute l'économie du XX'' siècle, l'innova
tion, aujourd'hui devient à la fois mixte, multi• 
industrielle et multinationale. Il apparaît dès lors, ' 
que la formation intellectuelle du futur responsable 
doit être conçue en conséquence : 

Formations d'hommes nouveaux, appartenant à 
plusieurs cultures, d'hommes capables de compren
dre le secteur public et le secteur privé, capabies 
de concevoir des relations entre firmes de niveaux 
( dimension et ca pac!Îté .d'i:nnov:er) différents. 

Les ronds de cuir chers à Courteline ~'ont aucune i 
place dans la vie économique et sociale animée ! 
par ·les · responsables des grandes firmes et de leurs i 
alliés. Pour la société occidentale et en particulier i 
celle du Marché Commun, les hommes qu'il faut: 
former doivent_ être capables de mettre en œùvre i 
une stratégie mixte. Ce ne sont ni les ordinateurs, j 
ni les managers du style 'courant. Mais bien des; 
chefs capables de persuader et de susciter la I 
convergence et la discipline des efforts sans humi-, 
lier qui que ce soit. · 

Lyautey célébrait les hommes de deux nations,; 
au service d'une œuvre commune, en aimait-il moins: 
la France ? Churchill proposait lors du désastre: 
de 1940 la double nationalité, qu'avaiL-il dans l'es-~ 
prit au-delà d'une alliance scellée dans le malheur 
commun ? Mais l'entrepreneur de plusieurs cultu-: 
res, parlant plusieurs langues, participant à plu-: 
sieurs traditions est le pilier de l'intérêt multi-'. 

' national et multi-industriel qui doit permettre à 
l'Europe de préserver ses chances, et de sauvegar; 

· der le destin de ses peuples. L'université du Marché 
Commun a de modestes débuts mais elle est su~ 
la bonne voie, elle doit être EOUtenue et développée 
par les Etats participants, afin de s'élever aui 
niveaux les plus hauts et les plus féconds. . r 

Parmi bien d'autres influences qui renouvellent 
l'enseignement d'aujourd'hui, on ,peut dire qu'à 
l'époque de la mutation surexcitée et de l'innova
tion créatrice qui commandent sans cesse plus de 
recherche, plus de richesses et plus d'hommes, doit 
naître une pédagogie pour la grande firme et pdr 
la grande firme, et une pédagogie pour le grouJe 
de nations et par le groupe de nations. f 



L'ORIGINALITÉ DES RÉGIONS 
DANS LA CO,NSTRUCTION 

FRONTALIÈRES 
EUROPÉENNE 

par Paul ROMUS 

Professeur à l'Institut d'Etudes européennes 
de l'Université libre de Bruxelles 

LES reg10ns frontalières dont il est question ci
apres sont les régions frontialièr,es internes de 

la Communauté européenne, c'est-à-dire celles qui 
sont communes à deux ou plusieurs Etats membres 
de la Communauté (*). · 

VorigiinaUté d!e ces régions ,est de se situer au 
centre ,rue la Oommunauté, généralement dans la 
partie de son territoire qui est la plus densément 
peuplée et, qui présente une grande importance 
économique. Environ le cinquième de 1a population 
et du produit intérieur d!e la CommuniaUité se loca
lisént dans ces régions. 

Les régions frontalières internes de la Commu
nauté se différencient des régions considérées dans 
des ,espaces nationaux par les 1grande:s anafogites 
existant dans leurs structures. Etant donné que les 
frontières politiques coupent arbitrairement des 
régions économiques, il est normal que, de part et 
d'autre de ces frontières, on trouve des régions 
préseintant des s.tructui,es ,très semblables, et par 
conséquent, concurrentes les unes des autres. En 
outre, les infrastructure de transport de ces ré-

(*) Les divers points évoqués dans le présent exposé sont 
traités de manière beaucoup plus approfondie dans un 
ouvrage qui vi,mt de sortir de presse sous le titre « Les 
régions frontalières à l'heure clu Marché commun » 
Presses Universitaires de Bruxelles, 1970, 422 pages et 12 
planches. ,. 
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gions possèdent entre elles un nombre, limité de 
points de contact : elles sont bien plus parallèles 
que convergentes, et cetite configuration es.t le 
résultat de la politique protectionniste des Etats. 

On dispose de peu d'éléments pour apprécier la 
complémentarité éventuelle des régions front~: 
lières. En fait, les seules informations statistiques 
disponibles ont trait au mouvement des travailleurs 
frontaliers qui, à défaut d'autres indications, consti
tue un ithermomèt11e · du dynamisme d,e chaque 
ré~ion. 

Dans aucune région de la Communauté euro
péenne, la frontière, c'est-à-dire le cloisonnement 
entre Etats, n'exerce une telle influence que dans 
les régions frontalières. Cette originalité se situe 
au double plan de l'exi~tence de la frontière, et de 
sa disparition. 

Dans les contextes nationaux, les régions fron
talières ont vu leur rayonnement coupé de moitié 
par le fait même de la frontière : en outre, étant 
périphériques dans chacun des espaces nationaux, 
elles ont été également pénalisées pour rayonner 
sur leur marché national ; enfin, elles ont souvent 
été négligées par l'Etat en matière d'équipements. 
Dans le c001te:x:te commUinautlaire européen, les 
régions frontalières .deviennent centrales, mais 
cette situation entièrement :nouvelle ne sup
prime pas pour autant leurs difficultés. Celles-ci 
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résident à la fois dans les doubles-emplois existant 
de part et .d'autre die la frontièœ en maitière d'éta· 
bli:ssements industriels, eit tant dans leurs législa
tions que 1eur croissance économique. Pour souhai
table qu'elle soit, la disparition des frontières ne 
résout donc pas comme par enchantement les pro
blèmes des régions frontalières. 

Les régions frontalières européennes font l'objet 
de politiques régionales dès Etats mais, remarqua
ble originalité, bénéficient d'aides pour d'autres 
motifs que leur situation frontalière. C'est parce 
que ces 1·égions connaissent des difficultés structu
relles qu'elles reçoivent des aides de l'Etat. Le seul 
cas où des régions reçoivent des aides parce 
qu'elles sont frontalières se situe en France ; il est 
tout récent, et englobe des régions du Nord et de 
l'Est de ce pays, notamment l'ensemble de 
l'Alsace. 

Les régions frontalières ayant très largement les 
mêmes struotm\es, ayant à faire face en consé
quence aux mêmes problèmes, s'efforcent de les 
résoudre avec les mêmes moylen:s, ,et se font donc 
concurrence sur le plan des politiques régionales 
:naüonales. On tr-0uve ainsi ,dans ces régions, pous
,sés jusqu'à l'absurde, les inconvénientJS d'une 
absence .de coordinatron des aides rég.ionales dans 
1a ,communauté. 

La Coniin.ission des Communautés européennes, 
faute de p01ivoi'rs suffisants, n'a pas encore pu 

accorder aux 1·égions frontalières toute l'attention . 
qu'elles méritaient. Deux éléments nouveaux doi-1 
vent toutefois être mentionnés, si même ils ne sont 
encore que des pe1;spectives. 

Tout d'abord, la proposition de décision de poli- 1 

tique régionale, qui est en instance devant le : 
Conseil des Ministres de la Communauté, intéresse j 
les régions frontalières. Elle prévoit en, effet que '. 
ces régions seràient prioritaires dans la program-

1 

mation régionale. C'est dans ces espaces frontaliers' 
qu'existe probablement le besoin le plus impé-: 
rieux de coordination entre les programmes de : 
1·égions voisines les unes des autres. 

Ensuite, la Commission envisage d'orienter un f 
début de coordination des aides régionales dans la ; 
Communauté en se limitant tout d'abord à la partie ; 
centrale du territoire européen, c'est-à-dire et sur- ' 

t 
tout, dans les régions frontalières fut1e1m1es, où la f 
concurrence de ces aides se fait le plus sentir. 1 

De toute maniè1:e·, l'approfondissement et l'élar-; 
' gissement de la Communauté rendront de plus en l 

plus nécessaire l'application d'une politique régio- i 
nale tendant à plus d'harmonie entre les structures; 
1·égionales des Etats. · 

Ces questions montrent bien l'originalité des 
régions frontalières da!ILS la const11uction ,em'O··; 
péernne. On y retrouve, en filigrane ou en réduction,' 
de nombreux problèmes liés à la constitution d'une' 
union économique européenne. 
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ÉLIMINATION DES ENTRAVES TECHNIQUES 
AUX ECHANGES 

DANS LE SECTEUR DES ENGRAIS 

par Karlheinz ZACHl\fANN 

Administrateur 
Commission des Communautés Européennes 

Division « Entraves techniques » 

APRÈS des années de travaux préparatoires, les 
efforts entrepds par les services de la Oommis

sion ide la C.E.E. _pour harmoniiser la législation 
relative aux engrais sont entrés dans une première 
phase terminale. On peut sans aucun doute préten
dre que sept années d'âpres négociations avec les 
experts gouvernementaux ont permis de déman
teler de nombreuses barrières techniques et politi
ques, aux fins d'aplanir la voie menant à une solu
tion communautaire. 

L'élément qui a incité la Commission de la 
C.E.E. à agir dans le domaine de la législation 
relative aux engrais dans le cadre du rapproche
ment des législations est l'arrêté royal belge du 18 
mai 1961, lequel a porté à 22 % la teneur minimum 
en azote du nitrate d'ammoniaque, qui était aupa
ravant de 15,5 % . Cet arrêté a eu pour conséquence 
d'exclure du marché belge des types d'engrais cou
rants comme l'ammonitrate d'une teneur de 20,5 % 
de N ou de 21 % de N. Si l'on considère en outre 
le fait que la teneur maximum en azote de ces 
engrais a été fixée à 22,75 % pour des raisons ,de 
séc.urité, 001 est amené à· conclure que le marché 
avait été limité à un seul type d'engrais. A la suite 
d'une intervention de la Commission de la C.E.E., 
la teneur m.ÎlllÎlllUlll en éléiµent fe1,tilisant du 
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nitrate d'ammoniaque a été abaissé à 20 % de N 
par un nouvel arrêté royal de 1962. Simultanément, 
l'effet de restriction quantitative mis en cause par 
la Commis.ion a ainsi été éliminé.· 

Lors de la modification de l'arrêté, le gouverne
ment belge avait toutefois exprimé le souhait que 
la Commission entreprenne des travaux visant à 
harmoniser les dispositions législatives en vigu~µr 
dans le secteur des engrais. La Commission a 
répondu à ce souhait en instituant pour ce domaine 
un groupe de travail d'experts gouvernementaux 
des Etats membres. Depuis la fin de 1963, le grou
pe de travail «engrais» s'est réuni à 23 reprises, 
tandis que les experts du groupe spécial « métho
des d'analysê et d'échantillonnage», constitué un 
peu plus tard, ont tenu jusqu'à présent 20 réu
nions. 

· Au cours des ans, les travaux de rapprochement 
des dispositions législatives d'ordre technique ont 
pris de l'importance et de l'ampleur dans la niesu
re où les droits de douane intérieurs de la Commu
nauté ont été progressivement réduits et finale
ment supprimés. En définitive, il devint logique 
et nécessaire de fusionner toutes ces actions en un 
programme adéquat. Le 28 mai 1969, le Conseil cle 
ministres a adopté le « programme général en vue 
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qu'elles ne prêtent pas à confusion et qu'elles 
soient nettement séparées des indications obliga
toires. 

Il paraît également indispensable que la diree
tive' régisse les langues à utiliser. A l'exemple 
d'autres directives, il est envisagé d'autoriser les 
Etats membres à exiger que des engrais commer
cialisés sur leur territoire portent des mentions 
d'identification qui soient au moins rédigées dans 
la ou les langues nationales. Etant donné la pra
tique aujourd'hui courante en matière d'identifi
cation, nombreux sont ceux qui pourraient estimer 
superflue une telle disposition, mais il faut attirer 
expressément l'attention sur le fait que le défaut 
d'une réglementation sans équivoque en la matiè
re, quelle que soit sa forme par ailleurs, peut éga
lement entraver ou ralentir les échanges. 

D'autre part, la directivie préV'Oit que le contrôle 
officiel doit s'effectuer au moins par sondage et 
conformément aux méthodes d'échantillonnage et 
d'analyse décrites dans deux autres annexes de la 
directive. Comme dans ce domaine très technique 
ee produisent .souvent des modifications à la suite 
du progrès des connaissances, la Commission· a 
l'intention de proposer au Conseil qùe les déci
sions modifiant ces annexes soient prises selon une 
procédure simplifiée, appelée « procédure du Co
mité ». Au titre d'une décision· du Conseil, consé
èutive à la résolution rel~tive au programme géné
nul d'harmonisation, les ,attributions conférées à la 
Commission, assistée par le comité d'experts gou
vernementaux mentionné ci-dessus, restent limitées 
au,x modifications purement techniques. Tout rem
placement d'une méthode d'analyse ou toute modi
fication essentielle du mode opératoire d'une mé
thode d'analyse, lesquels impliqueraient effective
ment une évaluation nouvelle des éléments fertili
sants d'un type d'engrais, ,res.ten,t donc de la compé
tence du Conseil (proéédure classique -de la diree
tive adoptée par le Conseil sur proposition de la 
Commission). 

S'appuyant sur une autre directive (1) déjà 
adoptée par le Conseil, le projet de directive ac
tuel prévoit encore une disposition selon laquelle 
les Etats membres s'emgagC/llt à notifier ,à tout 
irntéressé les V'oies de recours 1dont ils dis.posemienit 
au cas où la mise sur le marché de son produit 
serait interdite ou entravée. Cette obligation des 
Etats membres paraît utile pour pallier les diffi-

(1) Directive « réception des véhicules à moteur et de 
leurs remorques » (article 14). 

cuités découlant des d1sparités actuelles e,n matière 
de droit civil et pénal. Plusieurs experts gouverne
mentaux ont formulé contre la présence d'une telle ' 
disposition dans une directive fondée sur l'article , 
100 de nettes réserves dont la portée se trouve 
toutefois sensiblement affaiblie par la directive 
mentionnée ci-dessus et concernant les véhicules 
à moteur. 

Dans les disposition finales de la partie juridi
que de la directive, les Etats membres rn voient 
accorder par· le Conseil, selon le projet de la Com
mission, un délai de 18 mois à compter de la noti
fication de la directive pour incorporer dans leur 
législation natiol].ale les dispositions communau- • 
taires. Quant à l'entrée en vigueur effective des 
dispositions européennes concernant les engrais, 
nous nous efforçons d'en déterminer le moment 
dans la partie finale de notre communication. 

La liste des types d'engrais (annexe I de la direc
tive) qui fixe matériellement le champ d'appli
cation de la directive, est subdivisé en une liste 
pour les engrais composés. Outre la dénomination 
des types, la description du mode de fabrication et 
des principaux composants, les listes spécifient des 
teneurs minimum absolues pour les trois éléments 
fertilisants principaux N, P 20 5 et K 20. Des. 
teneurs maximum admissibles sont fixées pour cer
taines substances nocives ou indésirables (par 
exemple biuret, chlore). L'indication de la métho
de d'analyse communautaire et l'énumération des 
éléments dont la teneur est à garantir lors des 
échanges - en particulier les formes et solubili
tés - corn plètent la liste des types. 

Les types d'engrais suivants ont été inclus dans 
la liste des types d'engrais simples : 

Engrais azotés 

1. a) Nitrate de calcium (de chaux). 
1~ b) Nitrate de calcium et de magnésium· (nitrate de 

chaux et de magnésie), 
2. Nitrate de sodium (de soude). 
3. a) Cyanamide calcique. 
3. b) Cyanamide calcique nitraté. 
4. Sulfate d'ammoniaque. 
5. Ammonitrate. O]! nitrate d'ammoniaque. 
6, Sulfonitrate d'aiumoniaque. 
7. Sulfonitrate aminoniaco,magnésien. 
8. Urée. 

Engrais phosphatés 

1. Scories de déphosphoration ,(.phosphate Thomas, sr,~rie~ 
Thomas). 

2. a) Superphosphate normal. 
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2. b) Superphosphate enrichi. 
2. c) Superphosphate concentré. 
3. Phosphate naturel partiellement solubilisé. 
4. Phosphate précité bicalcique dihydraté. 
5. Phosphate désagrégé. 
6. Phosphate alumino-calcique (Phospal). 
7. Phosphate naturel tendre. 

Engrais potassiques 

1. Sel brut de potasse. 
2. Sel brut de potasse enrichi. 
3. Chlorure de potassium. 
4. Chlorure de potassium magnésien. 
5. Sulfate de potassium. 
6. Sulfate de potassium et de magnésium. 

La délimitation des types ainsi que la fixation 
des teneurs minimums en éléments fertilisants et 
des critères d'év,iG.atio~ ont fait l'objet d'innom
brables et âpres négociations. On comprendra sans 
peine que dans ces conditions, il n'a pas éié pos
sible d'inclure dans la Jiste communautaire tous 
les engrais souhaités par les délégations, soit que 
l'on n'ait pu leur accorder qu'une importance ré
gionale ou exclusivement nationale, soit que l'on 
n'ait pu se former une opinion commune au sujet 
de leur efficacité ou de l'évaluation de leurs élé
ments fertilisants sur le plan communautaire, 
comme c'est particulièrement le cas des produits 
de condensation et d'urée d'aldéhyde (CD urée). 

Le nitrate d'ammoniaque concentré ( contenant 
plus de 28 % de N) pose sans nul doute le problème 
le plus difficile en ce qui concerne les engrais 
azotés. Dans la dernière version de la liste des 
types, il n'est pas fixé de teneur maximum en azote 
pour le nitrate d'ammoniaque, mais il convient à 
ce sujet de rappeler les commentaires faits dans la 
partie juridique de la directive, à savon: que la 
réglementation communautaire ne peut affecter 
les dispositions difféœntes existant dans les Etats 
membres en matière de transport et d'entreposage 
dans le cadre de la législation relative à la sécurité 
et aux explosifs. Le fait est que dans la quasi
totalité des Etats membres, la commercialisation 
d'un engrais comprenant plus de 28 % de N n'est 
absolument pas rentable en ra.ison des obligations 
imposées pour des raisons de sécurité. 

Deux premières tentatives visant à étudier ce 
problème, qui dépasse la compétence du groupe 
de travàil « engrais », •av;ec les experts nationaux 
en matière d'explosifs, ont mis en lumière la 
complexité de la question ainsi que les opinions 
très différentes qui règnent dans ce domaine. 

En raison d'intérêts économiques légitimes, les 
experts français placent au premier plan le rap
procheme:11tt des dispositions concerrnmt le trans
port et l'entreposage du nitrate d'ammoniaque. 
On ne peut toutefois se prononcer dès à présent 
sur l'adoption au plan communautaire des dispo~ 
sition:s actuellement en vigueur en France,.lesquel
les autorisent l'entreposage de quantités allant 
jusqu'à 10 000 tonnes, et cela ,dans des conditions 
qui sont encore économiquement supportables. Il 
est possible qu'on aboutira à un accord sur une po· 
sition moyenne si l'on parvient à circonscrire exac
tement les critères du produit et les prescriptions 
de ,sécurité. Dans cette question extrêmement 
technique, les services de la Commission ont toute· 
fois beaucoup de difficultés à distinguer parmi 
les multiples arguments contradictoires avancés, 
les vériitiœbles impéra,tifs ,d,e sécurité des objectifs 
économiques dissinrnlés. 

Pour éviter de remettre à une date indétermi• 
nêe l'achèvement de la première directive, la suite 
de l'examen de cette question intéressante et, selon 
les Français, urgente, dev11ait êt11e pl'Ovisoirement 
mise entre parenthèses, afin d'être reprise, confor
mément à l'engagement pris par les services de 
la Commission, immédiatement après l'achèvement 
de la première directive par le groupe de tra
vail. 

Dans le domainè des engrais phosphatés, l'éva
luatrron des · élémentJS 'fertÏHs8!Illts était ,et reste le 
point controversé. Alors qu'il a été possible d'abou
tir à un compromis sur le choix d'un réactif 
d'èxtr~ctiion et donc sur 1e critère d'évaluation 
pour la plupart des types, il semble qu'une solution 
communautaire soit actuellement exclu~ pour les 
scories Thomas. . 

Certaines délégations préfèrent une évaluation 
d'après la teneur en phosphore total et d'autres 
d'après le phosphore soluble dans l'acide citrique 
à 2 %, Afin néanmoins d'inclure cet important 
type d'engrais dans le champ d'application de la 
directive, il s'esct révélé illéae-l•saire de prévoir un 
délai (par exemple de 5 ans) çpour le réexamen 
de cette question. Le groupe de travail s'est ral
lié à cette solution peu satisfaisante dans l'espoir 
qu'une solution meilleure pourra être trouvée en 
l'espace de cinq ans. Le problème de la transpo
sition juridique d'une telle procédure (par, exem
·p1e soiU.9 forn1e d'un ,accord ,des représentants des 
Etats membres réunis au sein du Conseil) devra 
être étudié par le Conseil de ministres. 
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réels de fabrication et des matières de hase, impli
queront dans tous les Etats membres une modi
ficaiion sensible du régime actuel. La solution 
communautaire exigera soit une diminution des 
tolérances existantes qui sont assez larges, soit l'in
troduction de tolérances dans les Etats membres où 
elles n'existeraient pas encore. 

Dans une seconde annexe très succincte sont réu
nies les dispositions relatives à l'identification et 
à l'emballage des engrais. Sous un premier point 
sont mentionnées toutes les indications qui doivent 
obligatoirement figurer sur les étiquettes, l'em
ballage ou les documents d'accompagnement, tan
dis. que l'apposition des inscriptions et leur intan
gibilité sont régies par un point 2. Le seul sujet 
controversé est l'indication du poids : la déléga
tion du gouvernement français, soucieuse de pro
tége.r le consommateur, s'est prononcée sans 
1·estriction pour l'indication du poids net, telle 
qu'elle est d'ailleurs actuellement prescrite en 
France, alo1,s que les autres délégations et les repré
sentants de l'industde et du eonmnerce ont préoorni
sé l'indication du poids brut, pour des raisons pra
tiques et ,rompte tenu des usances sur le plan inter
national. Il a été. finalement convenu de laisser au 
fabricant le choix dµ poids à indiquer. En tout état 
de cause, l'indication du poids brut doit être im
médiatement suivie de celle de la tare, afin de per
mettre au consommateur d'e{îectuer dans les deux 
cas. une comparaison effective des prix et dei, 
quantités. Sous un troisième et dernier point de 
l'annexe II sont énumérées les exigences auxquel
les doit satisfaire l'emballage en ce qui concerne 
sa fermeture ou sa protection ( dans le cas des 
récipients) pour que le produit puisse être consi
déré comme emhallé au ,s,ens de la ,direc.tirve. 

L'annexe III concerne le mode de prélèvement 
des échantillons. Elle s'inspire de la pratique 
usuelle des Etats memhries en matière de 
contrôle officiel des engrais, lequel s'effectue 
généralement par sondage. Outre la grandeur du 
lot à échantillonner, le nombre des échantillons 
partiels à prélever, la préparation des quatre 
échantillons finals de 250 g chacun, l'annexe III 
précise également les indications · qui doivent figu
rer dans le procès-verbal de prélèvement. Le docu
ment de travail existant doit toutefois faire encore 
l'objet d'une dernière mise au point. 

L'élaboration des prescriptions d'échantillon
nage ainsi que des méthodes d'analyse réunies 
dans l'annexe IV est assurée par un groupe spé
cial subordonné au groupe de travail. 

Les travaux préparatoires de !'O.C.D.E. ont servi 
à l'élaboration des méthodes coilJll].unautaires. Il ' 
a toutefois été nécessaire de remanier à fond et de 
compléter les méthodes d'analyse initiales avant 
qu'elles puissent figurer dans le cc Recueil des 
Méthodes » •envisagé. 

Toutefois, il a .souvent fallu les remplacer par 
des méthodes plus modernes et plus appropriées. 
La plupart des méthodes d'analyse servant à déter
miner les éléments fertilisants des engrais simples 
et dans certains cas la finesse de mouture sont . 
maintenant au point. 

L'annexe comprend d'ores et déjà 21 méthodes 
au total. Les méthodes spéciales destinées à l'ana
lyse des engrais composés sont encore en voie 
d'élaboration. 

La convocation récente du comité TC 134 de 
l'I.S.O. pour les engrais et les amendements sou
lignent la nécessité de l'harmonisation des métho
des d'analyse et donc de l'évaluation des engrais. 
Dès à prés,ent, on peut affirmer que l'harmonisa
tion déjà réalisée par le groupe de travail C.E.E. 
représente incontestablement une contribution 
importante à la standardisation internationale. 

Si 1a Commission peut probablement soumet
tre dans quelques mois au Conseil une première 
directive dans le domaine des engrais, on le devrn 
non seulement à la manière dont ses services ont 
dirigé les négociations ou à l'état d'esprit des délé
gations soucieuses d'aboutir à des solutions de 
compromis, mais aussi à la collaboration positive 
de tous les milieux économiques intéressés dont 
les représentants ont été invités à participer aux 
travaux et aux discussions, soit par les services 
de la Commission, soit par les délégations gouver
nementales. 

Les travaux ont déjà acquis une importance qui 
déborde le cadre communautaire, et les Etats mem
bres ,de !'A.E.L.E., depuis dies années, suivent 
leurs progrès de très. près. C'est la raison pour 
laquelle on s'est efforcé d'incorporer dans les solu- , 
tions communautaires les règles et les dispositions 
habituellement appliquées à l'étranger. 

Arrivé à la fin de cet exposé détaillé, le lecteur 
se demande certainement quand la directive C.E.E. 
sera enfin mise en vigueur et sortira ses . effets 
.dans les Etats membres. En admettant que la direc
tive pourra être présentée au Conseil aux fins de 
décision en septembre/octobre 1971 et que 6 à 
8 mois s'écouleront, comme d'habitude, avant sa 
promulgation (mai/juin 1972), on peut s'atten--
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dre, compte tenu de la période de transition de 18 
mois actuellement prévue, que les dispositions 
co:iumunautaires seront applicables dans les Etats 
membres vers fin 1973. ' · 

Du fait que les travaux pour l'établissement des 
méthodes d'échantillonnage et d'analyse ne soiit 
pas encore complètement achevés, les services de 
la Commission étudient actuellement la possibilité 
de séparer ces deux annexes techniques de la direc
tive afin de les soumettre plus tard au Conseil 
sous forme d'une directive particulière. Cette solu
tion juridique a déjà été pour des raisons sembla
bles appliquée dans d'autres domaines, par exem
ple en ce qui concerne les textiles et les produits 
cosmétiques· . 

Après l'achèvement de cette première proposi
tion, tous ceux qui participent aux travaux d'har
monisation devront encore faire face à un pro-

gramme très important. Ils devront d'abord résou
dre le problème compliqué posé par le nitrate 
d'ammoniaque concentré. Ensuite, ou parallèle
ment, ils devront s'occuper des éléments secondai
res et des oligo-éléments. Enfin, l'harmonisation 
des engrais liquides et des amendements consti
tuera la phase finale des travaux dans le secteur 
des engrais. 

Si l'on considère le temps qui s'est déjà écoulé 
depuis la constitution du groupe de travail .« en
grais », on peut légitimement supposer que l'achè
yement du programme de travail mentionné ci
dessus exigera certainement encore 5 à 10 ans. Il 
reste à •espérer que l'expérience acquise jusqu'à 
présent, liée à une volonté politique renforcée des 
Etats membres dans le domaine de l'harmonisa
tion technique, rendra les travaux plus féconds et 
plus rapides . 



.L'APPLICATION TER~ITOiRIALE 
DU SYSTÈME COMMUN DE T.V.A. 

· par Michel PROUZET, 

Ala date du 1°' janvier 1972, une étape aura été 
franchie sur la voie de l'harmonisation des 

impôt,s sur 1a dépense 1au sein ,de la C.E.E. A cette 
datJe, en •effet, l'Italie, à l'instar d,es cinq autres 
Etats memhœs de la comm11tnauté, mettra e;n. 

vigueur chez elle le système commun de T.V.A. 

L'économie générnle de ce système avait été éta
blie par deux directives du Conseil en date du 2 
janvier 1967 ; quant à la date du 1er janvier 1972, 
elle a été fixée par une autre directive du 9 décem
bre 1969. Le but poursuivi par ces textes n'a pas ét,é 
d'unifier les divers régimes fiscaux indirects ; il ne 
s'est agi au contraire que d'arriver à une sin1ple 
harmonisation des structures de l'impôt sur la 
consommation au sein de chaque Etat membre. 

C'est ainsi qu'au 1 e,· janvier de l'année prochaine 

l 
les barrières fiscales ne seront pas abolies dans le' 
Marché commun, en dépit de l'instauration, dans1 

les six Etats membres, du même type de taxes sur Je'. 
chiffre d'affaires. En s'appliqua~t dans le cadre de 
chaque territoire national, le système commun de~ 
T.V.A. consacre donc le maintienJ des frontières fis-' 

cales. LI f 
Une telle affirmation pouvant surprendre, notre'. 

propos sera précisément d'en apporter la démons-! 
tration. A cet égard, il apparaît, s'il est permis ( 
d'anticiper sur la conclusion, que le principe de '. 
territorialité constitue le principal critère, mais non! 
le critère exclusif, des impositions ou des exonéra-! 
tions prévues par le nouvel impôt: ce principe, en f 
effet, est lié à la 1·ègle de l'imposition dans le pays i 
de destination ; il fixe en outre le champ d'appli- : 
cation de la T.V.A. ; 

! 

I. - TERRITORIALITÉ ET CRITÈRE DU PAYS DE DESTINATION l · 
1 

Dans le système commun de T.V.A., instauré par 
les directives de 1967, les frontières :fiscales sont 
maintenues, puisque l'imposit1on ,d,es, bie'IIS et des 
servicés coutinUJe à s'opéi,er dans le pays de destina
tion et nO!ll ,dans le pays d'origine. C'est pourquoi 
l'introduction c1u nouveau régime :ne modifiera 
guèr.e le clo4oll!llement actuel des systèmes fiscaux 
nationaux. Avant d'examirner des modalités du 
maintien des fron,tières fisaales, et cela malgré 
l'établfaseme,ut prochain d'une T.V.A. harmonisée, 
il co~,vient ,de mppeler 1es uaisons ·qui out poussé 
à la survivance de cet état de choses. 

" 
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LES RAISONS DU l\iAINTIEN DES FRONTIÈRES FISCALES ; 

En décidant clu principe d'une T.V.A. commune, 
les auteurs des dii-ectives cle 1967 auraient pu théo
riquement se prononcer en faveur de l'imposition 
des biens et des services exclusivement dans le pays 
où ils sont produits et rendus. Un tel mode de taxa
ti~n, en interdisant aux Etats membres de modifier 
la charge fiscale indirecte grevant leurs produits 
devant être exportés clans d'autres Etats cle la com
nunauté, aurait permis la mise en place d'un seul 
et même espace fiscal. 
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Pourtant, le principe de la taxation dans le pays 
d'origine fut rejeté car il soulevait le problème de 
la finalité de la C.E.E. « En effet», devait préciser 
un , auteur ( 1), « une unïfication des législations 
impliquait un abandon partiel de souveraineté en 
matière financière : compte tenu des poids respec
tifs de l'imposition directe et indirecte sur l'écono
mie des pays membres, des mesures financières de 
compensation étaient inéluctables, certains Etats à 
très forte pression fiscale directe reversant une par
ti~ des prélèvements fiscaux aux Etats où prédomi
ne la fiscalité indirecte. Cette compétence finan
cière des institutions européennes aurait marqué 
une première étape vers la supranationalité ». Or 
c'est précisément cette supranationalité que sem
blent redouter certains Etats. De fait, eri l'état ac
tuel des choses, il est inconce~able, politiquement 
parlant, qu'un Etat puisse faire payer l'impôt, 
même l'impôt indirect, à d'auti:es personnes qu'à 
ses propres nationaux ou qu'aux personnes vivant 
sur son territoire. A cet égard, le système de la fis
calité dans le pays de production aboutit indirec
tement à ce que le consommateur d'un pays donné 
A alimente les caisses d'un autre Etat B ; un tel ré
sultat ne saurait surprendre, puisque, dans le prix 
du produit acheté à l'Etat B par l'Etat A figurent 
notamment les taxes indirectes assises et perçues 
précisément par le pays B. 

Les raisons du maintien des barrières fiscales 
étant désOTmais connues, il ne faudra point s'éton
ner par conséquent si l'introduction du système 
commun de T.V.A., au 1er janvier 1972, n'apportera 
vraisemblablement que peu de modifications de 
fond à l'économie générale des dispositions fiscales 
du traité de Rome. 

LES i\10DALITÉS DU MAINTIEN 

DES FRONTIÈRES FISCALES : 

LE CRITÈRE DU PAYS DE DESTINATION 

L'affirmation, selon laquelle l'introduction du 
système commun de T.V.A. n'apportera que peu de 
changements fondamentaux dans le droit fiscal eu
ropéen, peut sembler exagérée ; elle doit donc être 
expliquée. 

De fait, il est évident qu'au 1er janvier 1972 l'Eu
rope «fiscale» aura progressé : les Etats membres 
n'appliqueront plus, à cette date, de taxation cumu
lative à cascade et la notion de « taux moyen » 
d'imposition au sens de l'article 97 du Traité n'aura 

(1) J. Van den Bossche, T}applicatton intenwtionale des 
trl,Ve$ françaises sur le chi/ fre d'affaires, thèse, Lille, 1970. 

donc plus sa raison d'être ; un i_mpôt quasi général 
sur la consommation et à la 111eutralité économique 
bien connue, aura ainsi vu le jour· dans la C.E.E. 

Ceci dit, la mise en œuvre des directives de 1967 
n'apportera pas d'éléments nouveaux au niveau de 
l'application territoriale de là T.V.A. C'est en ce 
sens que l'économie générale des dispositions fisca
les du traité de Rome n'aura guère été modifiée. 
Effectivement, les articles 95 et 96 du Traité, en 
établissant une double autorisation et une double 
interdiction ont consacré le régime de l'imposition 
dans le pays de destination ; régime qui implique 
par prétérition le maintien des frontières fiscales. 
Or, ces dispositions du Traité continueront à s'ap
pliquer au lendemain du 1er janvier 1972. 

Rappelons à ce propos, que la double autorisa
tion, posée par les auteurs du Traité de Rome, vise 
à établir un système de péi:équations financières 
aux frontières entre Etats membres. Chaque pays 
est autorisé en tant qu'exportateur d'un bien ( ou 
d'un service), à dédufre du coût de production de 
ce bien (ou de ce ,service), le total des taxes •,mr le 
chiffre d'affaires ayant grevé le produit ou le ser
vice aux divers stades de sa fabrication. Inverse
ment, chaque Etat membre peut, en tant qu'impor
tateur, grever les marchandises ou les services 
in1portés de taxes compensatoires, dont il peut dé
terminer librement le taux à l'heure actuelle. Toute 
cette réglementation est loin d'être une innovation ; 
elle constitue même une pratique très largement 
répandue dans le commerce international. On voit 
donc qu'à ce stade la compétence fiscale des Etat~ 
sur leur territoire est absolùe. 

Toutefois, cette compétence est lin1itée par une 
double interdiction, posée parallèlement par le 
Traité de Rome ; c'est précisément cette double 
interdiction, qui permet, en partie, dé donner son 
originalité au Marché commun. Deux règles impé
ratives s'imposent en effet au respect des Etats 
membres. Ceux-ci ne peuvent d'une part imposer 
les produits importés de taxes supérieures aux taxes 
indirectes intérieures ayant frappé les produits si
milaires ; ils ne peuvent d'autre part accorder à 
leurs propres marchandises, devant être exportées, 
de ristournes fiscales supérieures aux impositjons 
ayant grevé les produits semblables fabriqués sur 
leur territoire. 

Cette réglementation, issue directement du Trai
té de Rome ( articles 95 et 96), allie le principe de 
non-discrimination au critère de la taxation dans 
le pays cle destination. C'est cette même 1·églemen
tation que les auteurs des directives sl~r la T.V·A. 
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ont entenclu réaf~irmer. En ce qui concerne les 
opérations cl'importation, ils ont ainsi proclamé : 
« le taux qui doit être appliqué à l'importation 
d'un bien est celui qui est appliqué à l'intérieur 
du pays pqur la livraison d'un même bien» (arti
cle 9 paragraphe 3 de la deuxième directive de 
1967). C'est cle la même façon qu'a été re1;ris le 
régime des détaxations à l'exportation, et cela clans 
les termes suivants :« sont exonérées de· la taxe 
sur la valeur ajoutée, dans les conditions détermi
nées par chaque Etat membre : a) les livraisons 
cle biens expédiés ou transportés en dehors du ter
ritoire sur lequel l'Etat intéressé applique la taxe 
sur la valeur ajoutée ; b) les prestations de services 
se rapportant aux biens visés sous a ou en transit». 

Le système des compensations financières aux 
frontières subsistera .donc à la date du 1 cr janvier 
1972 ; il sera seulement rendu plus neutre et d'un 
maniement plus aisé clu fait de la nature même cle 
la T.V.A. Mais quoi qu'il en soit, cet impôt conti
nuera d'être perçu par chaque Etat •et il frap· 
pera à l'intérieur die chaque pays les liv1,aisons 
cle biens ou les prestations de services effectuées 
à titre onéreux par les assujettis. Parallèlement, · 

I 

comme par le passé, les biens ou les services, des·. 
tinés à être exportés, bénéficieront de l"Ïstournes 
d'impositi:on, à l'inverse, ,d'ailleurs, des opérations 
d'importation qui, elles, 'feront l'objet clans chaque 
Etat membre cle taxations compensatoires. f 

Le seul problème nouveau pouvant éventuelle
ment surgir sera celui de l'harmonisation du 
champ d'application territorial de l'impôt dans)e 
cadre géographique de chaque pays. A ce problè
me, l'article 3 de la deuxième directive du 2 avi:il 
1967 vient apporter les quelques solutions suivan
tes : « Est considéi-é comme « intérieur du pays », 
le teritoire sur lequel l'Etat intéressé appliqt1e :Ja 
taxe sur la valeur ajoutée ; ce territoire doit engio
ber, en principe, l'ensemble du territoire nation~!, 
y compris les eaux territoriales». • l 

C'est à dessein que nous avons souligné dans cet 
article les termes « en principe », car, à l'heure 
actuelle, le territoire national de chaque Etat mepi
bre ne correspond pas exactement au cha:rµp, 
d'application des taxes sur le chiffre d'affaires. 
C'est là le premier élément qui vient compliq1ier 
le problème de l'application de la T.V.A. au s~in 
du Marché commun. 

li. TERRITORIALITE ET CHAMP D'APPLICATION NATIONAL ·DE LA T.V.A. 

L'intérêt communautaire exige, pour d'éviden
tes raisons de commodité et de justice fiscale, que 
le champ d'application de la T.V.A. au sein des six 
Etats membres soit le plus étendu possible, qu'en 
d'autres termes, il y ait le moins de dérogations à 
l'application territoriale de la T.V.A. Or, les préoc
cupations des Etats .membres peuvent aller dans 
un sens opposé à l'intérêt communautaire. Dans 
le cadre de l'aménagement de leur territoi~·e, et 
pour encourager l'expansion écononiique de cer
taines régions mal exploitées, les Etats membres 
appliquent ,presque toujours des dégrèvements ou 
des exonérations en matière de taxes sur le chiffre 
d'affaires. Il existe donc dans ce domaine une cer- · 
taine divergçnce entre les préoccupations nationa
les et les intérêts communautaires. 

LES LÉGISLATIONS NATIONALES 

D'une manière générale, l'expression « intérieur 

du pays>>, employée par l'article 3 de la deuxième 

directive de 1961 ne coïncide ~ai1 Uani lei lé~lila· 

1~ i~ 1 !H 1 , ,1, 

; 
• 

grand, tantôt plus petit que le territoire sur leq~el 
chaque Etat membre exerce sa juridiction. · : 

L'Allemagne Fédérale offre l'exemple d'un pàyô 
où le champ d'application territorial des taxes sur 
le chiffre d'affaires est théoriquement plus étendu 
que le territoire lui-même. Dans l'attente d'ui:te 
modification de la législation fiscale, consécutive 
notamment au Traité germano-polonais, les fr~n
tières fiscales de la République Fédérale d'Allenia
gne coïncident avec les frontières politiques du 
Reich à la date du 31 décembre 1937. Cependa~t, 
au sein de ce territoire, la législation fiscale ~e 
s'applique pas surtout de la même manière : pour 
ne parler que d'elle, la zone occidentale de Berlin 
bénéficie de certains allègements fiscaux notahi
ment dans le domaine des impôts sur la dêpense. ' 

L'exemple de l'Allemagne est certes un peu pâr- · 
. l 

ticulier ; mais il est fréquent que les Etats mein· 
hies exonèrent de· taxes sur le chiffre d'affaü!es 

certaines parties de leur territoire. Dans cette 
. . t 

l1rrotDC1e, lei l'é~loni Mnéficlant de tel! 8Yijll• 
1 
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Pourtant, le principe de la taxation dans le pays 
d'origine fut rejeté car il soulevait le problème de 
la finalité de la C.E.E. « En effet », devait préciser 
un , auteur ( 1), « une unïfication des législations 
impliquait un abandon pa1·tiel de souveraineté en 
matière fin~ncière : compte tenu des poids respec
tifs de l'imposition directe et indirecte sur l'écono
mie des pays membres, des mesures financières de 
compensation étaient inéluctables, certains Etats à 
très forte pression fiscale directe reversant une par
ti~ des prélèvements fiscaux aux Etats où prédomi
ne la fiscalité indirecte. Cette compétence finan
cière des institutions européennes aurait marqué 
une première étape vers la supranationalité ». Or 
c'est précisément cette supranationalité que sem
blent redouter certains Etats. De fait, eri l'état ac
tuel des choses, il est inconce~able, politiquement 
parlant, qu'un Etat puisse faire payer l'impôt, 
même l'impôt indirect, à d'auti:es personnes qu'à 
ses propres nationaux ou qu'aux personnes vivant 
sur son territoire. A cet égard, le système de la fis
calité dans le pays de production aboutit indirec
tement à ce que le consommateur d'un pays donné 
A alimente les caisses d'un autre Etat B ; un tel ré
sultat ne saurait surprendre, puisque, dans le prix 
du produit acheté à l'Etat B par l'Etat A figurent 
notamment les taxes indirectes assises et perçues 
précisément par le pays B. 

Les raisons du maintien des barrières fiscales 
étant désormais connues, il ne faudra point s'éton
ner par conséquent si l'introduction du système 
commun de T.V.A., au 1er janvier 1972, n'apportera 
vraisemblablement que peu de modifications de 
fond à l'économie générale des dispositions fiscales 
du traité de Rome. 

LES MODALITÉS DU MAINTIEN 

DES FRONTIÈHES FISCALES : 

LE CRITÈRE DU PAYS DE DESTINATION 

L'affirmation, selon laquelle l'introduction du 
système commun de T.V.A. n'apportera que peu de 
changements fondamentaux dans le droit fiscal eu
ropéen, peut sembler exagérée ; elle doit donc être 
expliquée. 

De fait, il est évident qu'au 1er janvier 1972 l'Eu
rope « fiscale » aura pmgressé : les Etats membres 
n'appliqueront plus, à cette date, de taxation cumu
lative à cascade et la notion de « taux moyen » 
d'imposition au sens de l'article 97 du Traité n'aura 

(1) J. Van den Bosschc, Uavvlication intcm11tion11le des 
t<t,\:C$ frC1nçC1ises sur le chi/ fre d'C1ffC1ires, thèse, Lille, 1970. 

donc plus sa raison d'être ; un impôt quasi général 
sur la cons1ommation et à la llleutralité économique 
bien connue, aura ainsi vu le jour' dans la C.E.E. 

Ceci dit, la mise en œuvre des directives de 1967 
n'apportera pas d'éléments nouveaux au niveau de 
l'application territoriale de là T.V.A. Cest en ce 
sens que l'économie générale des dispositions fisca
les du traité de Rome n'aura guère été modifiée. 
Effectivement, les articles 95 et 96 du Traité, en 
établissant une double autorisation et une double 
interdiction ont consacré le régime de l'imposition ' 
dans le pays de destination; régime qui implique 
par prétérition le maintien des frontières fiscales. 
Or, ces dispositions du Traité continueront à s'ap
pliquer au lendemain du 1er janvier 1972. 

Rappelons à ce propos, que la double autorisa
tion, posée par les auteurs du Traité de Rome, vise 
à établir un système de péi:équations financières 
aux frontières entre Etats membres. Chaque pays 
est autorisé en tant qu'exportateur d'un bien ( ou 
d'un service), à déduire du coût de production de 
ce bien (ou de ce rserviœ), le total des taxes 'Sl.ll' le 
chiffre d'affaires ayant grevé le produit ou le ser
vice aux divers stades de sa fabrication. Inverse
ment, chaque Etat membre peut, en tant qu'impor
tateur, grever les marchandises ou les services 
importés de taxes compensatoires, dont il peut dé
terminer librement le taux à l'heure actuelle. Toute 
cette réglementation est loin d'être une innovation ; 
elle constitue même une pratique très largement 
répandue dans le commerce international. On voit 
donc qu'à ce stade la compétence fiscale des Etall? 
sur leur territoire est absolue. 

Toutefois, cette compétence est linütée par une 
double interdiction, posée parallèlement par le 
Traité de Rome ; c'est précisément cette double 
intei·diction, qui permet, en partie, de donner son 
originalité au Marché commun. Deux règles impé
ratives s'imposent en effet au respect des Etats 
membres. Ceux-ci ne peuvent d'une part imposer 
les produits impo1·tés de taxes supérieures aux taxes 
indirectes intérieures ayant frappé les produits si
milaires ; ils ne peuvent d'autre part accorder à 
leurs propres marchandises, devant être exportées, 
de ristournes fiscales supérieures aux imposit}ons 
ayant grevé les produits semblables fabriqués sur 
leur territoire. 

Cette réglementation, issue directement du Trai
té de Rome ( articles 95 et 96), allie le principe de 
non-discrimination au critère de la taxation dans 
le pays de destination. C'est cette même réglemen
tation que les auteurs des directives st~r la T.V.A. 
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ont entenclu réaHirmer. En ce qui concerne les 
opérations d'importation, ils ont ainsi proclamé : 
« le taux qui doit être appliqué à l'importation 

l d'un bien est cel~i q~i est appli~ué à. l'intérie~r 
, du pays pqur la livraison d'un meme bien» (arti· 
1 cle 9 paragraphe 3 de la deuxième directive de 
\ 1967). C'est de la même façon qu'a été re1;ris le 
: régime des détaxations à l'exportation, et cela dans 
'les termes suivants :« sont exonérées cle la taxe 
1 sur la valeur ajoutée, dans les conditions détermi- · 
\nées par chaque Etat membre : a) les livraisons 
. de biens expédiés ou transportés en dehors du ter
:ritoire sur lequel l'Etat intéressé applique la taxe 
!sur la valeur ajoutée ; h) les prestations de services 
1 1· . , . 1se rapportant aux rnns vises sous a ou en transit». 
j Le système des compensations financières aux 
'frontières subsistera donc à la date du Jer 1·anvier 
f .. 

G.972 ; il sera seulement rendu plus neutre et d'un 
inaniement plus aisé du fait de la nature même cle 
la T.V.A. Mais quoi qu'il en soit, cet impôt conti
huera d'être perçu par chaque Etat ,et il frap· 
1 ' 1•· , · d h I l' . pera a mterrnur ,e c aq;ue pays es ivi,aisons 
l}.e biens ou les prestations de services effectuées 
à titre onéreux par les assujettis. Parallèlement, · 

, 
comme par le passé, les biens ou les services, des
tinés à être exportés, bénéficieront de ristournes 
d'impositi:on, à l'inverse, ·d'ailleurs, des opérations 
d'importation qui, elles, 'feront l'objet dans chaque 
Etat membre de taxations compensatoires. 

Le seul problème nouveau pouvant éventuelle
ment surgir sera celui de l'harmonisation du 
champ cl'application territorial cle l'impôt dans le 
cadre géographique de chaque pays. A ce problè
me, l'article 3 de la deuxième directive du 2 avril 
1967 vient apporter les quelques solutions suivan
tes : « Est considéré comme « intérieur du pays », 
le teritoire sur lequel l'Etat intéressé applique la 
taxe sur la valeur ajoutée ; ce territoire doit englo
ber, en principe, l'ensemble du territoire national, 
y compris les eaux territoriales ». 

C'est à clessein que nous avons souligné dans cet 
article les termes « en principe», car, à l'heure 
actuelle, le territoire national de chaque Etat mem
bre ne correspond pas exactement au champ, 
d'applicatiou" des taxes sur le chiffre d'affaires. 
C'est là le premier élément qui vient compliquer 
le problème de l'application de la T.V.A. au sein 
du Marché commun. 

li. TERRITORIALITE ET CHAMP D'APPLICATION NATIONAL ·DE LA T.V.A. 

L'intérêt communautaire exige, pour d'éviden• 
tes raisons de commodité et de justice fiscale, que 
1~ champ d'application de la T.V.A. au sein des six 
F;tats membres soit le plus étendu possible, qu'en 
~'autres termes, il y ait le moins de dérogations à 
!':application territoriale de la T.V.A. Or, les préoc
cl1pations des Etats membres peuvent aller dans 
uh sens opposé à l'intérêt communautaire. Dans 
l~ cadre de l'aménagement de leur territoi~·e, et 
vr.ur en~o.urager l'expan~i~n 'écononiique de cer
tames reg10ns mal exploitees, les Etats membres 

1 1· . d d' afp ique~t .~resque touJ~urs es egrèvements ou 
des exonerations en matiere de taxes sur le chiffre 
d'~ffair~s. Il existe donc dans ce domaine une cer· · 
tafne divergence entre les préoccupations nationa• 

lesl ,e. t les inLtéErsêts communautaires. · 

LÉGISLATIONS NATIONALES 

p'une manière générale, l'expression « intérieur 
d~ pays», employée par l'article 3 de la deuxième 
~if ective. de 1967 ne coïncide pas, dans les législa
twns, .nat10nales, avec l'étendue géog1,avhique réelle 
d~ territoire. Dans la C.E.E., le champ d'applica
tion du système commun de T.V.A. est tantôt plus 

grand, tantôt plus petit que le territoire sur lequel 
chaque Etat membre exerce sa juridiction. 

L'Allemagne Fédérale offre l'exemple d'un pay,; 
où le champ d'application territorial des taxes sur 
le chiffre d'affaires est théoriquement plus étendu 
que le territoire lui-même. Dans l'attente d'une 
modification de la législation fiscale, consécutive 
notamment au Traité germano-polonais, les fron
tières fiscales de la République Fédérale d'Allema
gne coïncident avec les frontières politiques du 
Reich à la date du 31 décembre 1937. Cependant, 
au sein de ce territoire, la législation fiscale ne 
s'appliquè pas surtout de la même manière : pour 
ne parler que d'elle, la zone occidentale de Berlin 
bénéficie de certains allègements fiscaux notam
ment dans le domaine des impôts sur la dêpense. 

L'exemple de l'Allemagne est. certes un peu par- · 
ticulier ; mais il. est fréquent que les Etats mem
bres exonèrent de taxes sur le chiffre d'affaires 
certaines parties de leur territoire. Dans cette 
hypothèse, les régions bénéficiant de tels avan
tages fiscaux peuvent être considérées comme de 
véritables territoires d'exportation· C'est ainsi que 
paradoxalement il peut exister au sein même d'un 
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Etat des frontières fiscales intérieures. A titre 
d'illustration, prenons l'exemple du Luxembourg 
et de la France. 

Si le texte de la loi luxembourgeoise du 5 août 
1969 relative à la TV.A. précise bien (article 3) 
que « l'intérieur du pays » coïncide avec le terri
toire du Grand Duché du Luxembourg ; en revan
che, ce même article 3 dispose aussi : « qu'un 
règlement grand-ducal . pourra désigner certaines 
parties du territoire ~ational qui, par dérogation 
à l'alinéa qui précède, ne s.ont pas considérées 
comme intérieur du pays ». 

En ce qui concerne la Frarice, « l'intérieur du 
pays », au sens fiscal du terme, a été défini restric
tivement par de nombreux textes législatif ou ré
glemCllltaires·. C'est ainsi que !~article 27 de la loi 
du 6 janvier 1966 · relative aux taxes sm: le chiffre 
d'affaires autorise le gouvernement à édicter par 
décret des exonérations en matière de T.V.A., en 
f.aveur de certaillles opérations d'aménagement réa
lisées en Co~·se. De façon très significative, le texte 
de la loi dispose formellement que, « pour l'appli
cation de ces dispositions, le département de la 
Corse est considéré comme territoi~e d'expo1·ta
tion ». Sans entrer dans les détails, il convient éga
lement de rappeler que les départ~ments d'outre
mer français bénéficient en matière de T.V.A., de 
tels avantages fiscaux, qu'il est bien difficile d'assi
miler ces départements à « l'intérieur du pays ». · 

A la suite de ces quelques exemples, il est possi
ble de se rendre compte des difficultés qu'il y a à 
harmoniser Îe champ d'application territorial de 

la T.V.A. Pourtant, certaines tentatives ont été fai
tes en ce sens dans le cadre des directives de 1967. 

LA RÉGLE1\1ENTATI0N COMMUNAUTAIRE 

Pour. tenir compte des légitimes préoccupations 
nationales, la réglementation communautaire issue 
des directives de 1967 auforise les Etats membres 
à appliquer la T.V.A. sur un territoire plus res
treint que le territoire national. Cependant, la li
berté des Etats en la matière est soumise au respect 
de certaines conditions. 

. C'est ainsi qu'un pays, désireux d'exclure du 
champ d'application de la T.V.A. une 'partie de son 
territoire doit procéder à diverses consultations. 
L'article ~ de la deuxième directive, en faisant réfé
rence à l'article 102 du Traité de Rome, oblige les 
Etats membres, dans une telle hypothèse, à saisir 
la commission en temps utile. Cette dernière, à sôn 
tour, pourra, pour éviter · toute distorsion, recom
mander à l'Etat concerné, après consultation des 
autres Etats membres, la mesm·e la plus appro
priée, en fonction des ·circonstances. 

Cette réglementation vient officialiser, en quel-
, que sorte, la reconnaissance dans le droit commu

nautaire de l'existence de frontières fiscales non 
communautaires, ·mais également régionales. C'est 
là le premier facteur de complexité en matière 
d'application territoriale du systèm~ commun de 
T.V.A. Le deuxième facteur de complexité, quant 
à lui, a trait à ce que la compétence territoriale 
n'est que le critère principal, et no~ le critère 
exclusif, de l'application de la T.V.A. 

III. - LA TERRITORIALITE : CRITERE PRINCIPAL MAIS NON EXCLUSIF 
DES IMPOSITIONS ET DES EXONERATIONS 

Pour l'application d'une quelconque règle de 
droit à une situation donnée, on distingue tradi
tionnellement les" trois critères de la compétence 
rationae loci, ratione perso1i.ae ret ratione materiae. 
Le premier critère concerne la règle de la terri
torialité· Il a pour conséquence qu'une règle de 
droit ne peut s'appliquer que dans un espace déli
mité géographiquement. Le second critère vise à 
faire une application « intuitn personnae » de la 
norme juridique. Quant au critére ratione mate
riae, il signifie que la règle de droit s'appliquera 
uniquement à telle ou telle activité. Ces trois cri
tères peuvent se chevaucher ou s'exclure l'un au 
profit de l'autre. 

Dans le domaine de l'application de la réglemen-

tation communautaire relativ~ à la T.V.A., le critè
re de la compétence ratione loci peut, dans certai
nes circonstances, interférer avec le critère ratione 
personae ou· ratione materiae. C'est ainsi que les 
exonérations ou les impositions prévues par le Trai
té de Rome et les directives de 1967 peuvent trou
ver une application non sur une hase géographi
que, mais en se fondant sur la qualité des· assujettis 
(compétence subjective) ou sur la nature des acti
vités ,soumises à l'impôt (,taxatiO\Il objective). Un 
exemple emprunté à la législation intérieure 
permettra d'illustrer cette affirmation. 

A l'heure actuelle, un non-résident de passage 
dans un Etat membre pourra acheter dans ce pays 
une voiture, sans acquitter de taxes sur le chiffre 
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d'affaires, il pourra même se1ourner · assez long
temps dans ce même pays, en utilisant son véhicule 
détaxé, pom"VU seulement qu'il puisse prouver que 

j son véhicule est en transit temporaire, qu'il est 
l donc sur le point d'être exporté. A la suite de cet 

exemple, on peut affirmer par conséquent que la 
réglementation fiscale s'applique « ratione perso
nae », sans cependant pour autant être soustraite 
à la règle de la territorialité ; n'oublions pas, en 
effet, que le véhicule en question ne bénéficie de 
détaxations que parce qu'il est censé devoir être 
prochainement , exporté et immatriculé dans un 
autre Etat. 

Cet exemple particulier de la vente d'une auto
mobile pouvant être étendu d'une manière géné
rale à to,us les biens ou les services faisant l'objet 
, d~ transactions internationales,. il est possible de 
comprendre pourquoi le critère de territorialité 
n'est que le critère principal, mais non exclusif,, 
des impositions et des çxonérations. De fait, le prin
cipe de territorialité s'applique parfois en concur-. 
rence avec le critère tiré de la compétence ratione 
personae et ratione materiae. 

POSSIBILITÉ D'UNE APPLICATION CONCURRENTE 

DU CRITÈRE RATIONE PERSONAE 

L'exemple qui vie'Illt d'être donné de la viente 
d'une voiture, montre que certaines opérations 
faites sur le tei"ritoir~ d'un Etat membre sont exo
nérées de la T.V.A., et cela en raison de la qua
lité de l'acheteur. Celui-ci, pour bénéficier des dé
taxations, doit cependant pouvoir prouver que le 
service ou le bien, dont il s'est rendu l'acquéreur, 
est destiné à être utilisé en dehors du territoire de 
l'Etat « vendeur ». La régle:i;uentation en la matière 
autorise ce genre de pratiques. 

Relisons à cet égard l'article 10, paragraphe I 
de la deuxième directive de 1967. Cette disposition 
prévoit que sont exonérées de T.V.A. les livi-aisons 
de biens..-expédiés ou transportés en dehors du 
territoire sur lequel l'Etat intéressé applique la 
T.V.A. De même, les prestations de services qui 
font l'objet d'un transit ne sont pas soumises à cet 
impôt. 

Cette réglementation rend donc conformes au 
droit communautaire · certaines pratiques en vi
gueur dans le droit fiscal des Etats membres, et 
notamment dans le droit fiscal français. C'est ainsi 
que la vente sur le territoire français d'articles de 
haute couture à des commerçants étrangers non
résidents pourra continuer à être exonérée de 
T.V.A. Il en va de même pour les achats effectués, 

en Fraiice, à bord de moyens de transports interna
tionaux. Dans le même ordre d'idées, la Convention 
de Vienne de 1961 sur les immunités diplomati
ques, qui accorde la possibilité aux représent~nts 
diplomatiques d'acheter certains biens hors-taxe et 
selon certaines modalités est tout à fait conciliable 
avec la réglementation communautaire. Dans tou
tes ces circonstances, pour peu que les biens ou les 
services soient considérés « en transit », il y a pos
sibilité de ristourne fiscale. comme quoi, la compé
tence ratione personae · peut interférer- avec la 
compétence ratione loci. 

Une telle affirml!tion apparaît avec encore plus 
de netteté à fa lecture du ~roisième paragraphe de 
l'article 10. Selon cette disposition, « chaque Etat 
membre peut, sous réserve de la consultation pré
vue à l'article 16, déterminer les autres exonéra
tions qu'il estime nécessaires». Nous connaissons 
la procédure de l'article 16, pour en avoir parlé 
précédemment ; sous réserve de sa mise en œuvre, 
il est donc concevable qu'un Etat membre fasse bé
néficier d'exonérations de T.V.A. telle ou telle per
sonne physique ou morale étrangère établie sur 
son territoire. En l'occurrence, le critère de la ter
ritorialité. de l'impôt aura été, sinon infirmé, tout 
au moins combiné avec le critère de la compétence 
uatione pers-0nâe. D'autves exemples montrent de 
surcroît que le critère ratione materiae peut, lui 
aussi, s~appliquer de façon concurrente. 

POSSIBILITÉ D'UNE APPLICATION CONCURRENTE 

DU CRITÈRE RATIONE i\IATERIAE 

Sachant qu'il peut être parfois difficle de déter
miner avec exactitude le lieu de livraison d'un bien 
ou. le lieu de prestation d'un se1-vice, les auteurs 
des directives de 1967 ont été amenés à prendre en 
considération l'objet même de la transaction com
merciale plus que le lieu de son dénouement. 

De fait, il peut y avoir exportation sans qu'il y 
ait forcément vente de :µiarchandises : c'est le cas 
en matière d'envoi d'échantillons gratuits, ou lors
qu'une société-mère effectue une livraison à une 
société filiale. De la même façon, il peut être diffi. 
cile de préciser le lieu de livraison finale d'un 
bien, lorsque celui-ci a fait l'objet d'une exporta
tion indirecte, c'~st-à-dire par l'intermédiaire de 
tierces personnes. Enfin, divers Etats membres 
excluent entièrement du champ d'application de 
la T.V.A. certaines activités purement nationales ; 
c'est ainsi que la loi française du 6 janvier 1966 
sur la T.V.A. assimile à des exportations d'une part, 
la construction, la réparation et la transformation 

. ' 



REVUE DU MARCHE COMMUN 299 

des bâtiments de·mer et des aéronefs destinés aux 
compagnies assurant des liaisons internationales, 
d'autre part, la fourniture de produits incorporés • 
dans ces bâtiments et aéronefs ainsi que la vente 
d'engins et de filets pour la pêçhe maritime. 

La réglementation · communautaire n'a ., fait 
qu'avaliser de telles pratiques. Mais · il est cepen
dant précisé, dans la deuxième directive de 1967 
(annexe· A), que les exonérations fiscales doivent 
s'attacher non à 1~ personnalité des bénéficiaires,, 
mais à la nature de l'activité de production. · 

En ce qui concerne par · ailleurs les livrnisons 
indirectes opérées par l'intermédiaire de tierces 
personnes, la mise en œuV!"e des taxations ·compen
satoires à l'importation ou des ristournes à l'expor
tation s'effectg.e « à l'endroit où le bien se trouve 
au moment du départ de l'expédition ou du trans
port à destination de l'acquéreur».· Ceci entraîne 
pour conséquence que le pays où s'opère le transit 
doit être considéré comme territoire d'exp01·tation. 
Prenons à titre d'exemple le cas d'un produit fabri
qué en France et vendu en Italie par l'intermédiai
re d'un négociant belge; dans une telle hypothèse, 

la Belgique, pays de transit, ne peut en aucun cas 
imposer de taxes indirectes sur )adite marchan
dise ; elle ne peut imposer que la prestation de· 
service rendue par l'intermédiaire belge. 

Ce qu~ .vaut pour la livraison de biens est vala
ble· égaleI}!ent poui· les prestations de services, à 
çeci près _qu'en l'espèce le problème peut être plus 
complexe. L'expérience montre en effet qu'en ma
tière de taxation. des transports internationaux ou 
de taxation des opérations financières, il est parfois 
très difficile de déterminer le lieu de la prestation 
du service. Cette complexité n'a toutefois pas fait 
obstacle à l'affirmation selon laquelle : « le lieu 
d'une prestation de services est censé se si1Uer, 
en principe, à l'endroit où le service rendu, le droit 
cédé ou concédé ou l'objet ont été utilisés ou 
exploités»· (article 6, paragrapphe 3 de ma deu
xième directive). Il convient cependant de relever 
ici"l'expression « en principe», qui a été soulignée 
par nous, car elle atteste de la difficulté de préciser 
le lieu où le servicè esi"rendu; l'exemple typique 
en l'expèce est celui de la taxation des vols interna
tionaux entre deux Etats. 

CONCLUSION : 
LES PERSPECTIVES D'AVENIR EN MATIERE D'APPLICATION 

TERRITORIALE DU SYSTEME. COMMUN DE T.V.A . 

Pour, toutes )es raisons qui viennent d'être indi
quées,· le système commun. de<T.V.A. s'~pplique 
principalement,· mais non· exclusivement sur· une 
base territoriale. Cette base tèrritoriale est celle de 
l'Etat membre. Tant qu'il n'en sera· pas autre
ment, le Marché commun restera cloisonné sur le 
plan fiscal. 

Pourtant l'objectif de la suppression du reg1me 
de l'imposition dans le pays· de destination, en 
d'autres termes l'abolition· des compensations 
financières aux frontières a ·été formellement affir
mé dans les considérants des deux directives de 
1967. On peut donc raisonnablement espérer qu'un 
esp~ce- fiscal unifié sera U:n jour ·réalisé. A cét 
égard, il est peut-être symptomatique qu'à une 
toute petite échelle le principe de la taxatioü dans· 
le pays d'origine ait été récemment mis en œuvre 
par les organes communautaires : depuis une 
directive du Conseil en date du 23 mai 1969, les 
voyageurs circulap.t au sein de la C.E.E. peuvent 
importer, d'un Etat membre dans un autre, certains 
produits d'un prix ne pouvant excéder environ 
350 francs français, sans pour autant acquitter de 

', 

.. 
T.V.A. (ni de droits d'accises) dans le pays de des

. tiriation. 
· Quoi qu'il en soit, l'abolition des frontières fis

cales ne sera réàlisée qu'à long terme~ car la fisca
. lité constitùe un domaine où les gouvernements 

· · sont très soucieux d'indépendance. En admettant 
· d'ailleurs qu'e -les· Etats membres s'engagent résolu
ment sur cette voie, de nouveaux problèmes ne 
tarderont -pas à se poser, qui devront être résolus 

· au fur et à mesure de leur apparition. C'est ainsi 
qu'il conviendra tôt ou tard de créér,' dans la per
spective de l'abolition des · barrières fiscales, · un 
système de . con'ipensation et de répartition' cles 
recettes issùes· ·de ·1â· T.V.A. De même, il est fort à 
parier que la sùppres~ion de ces barières remettra 
en quèstion ·certains aspects de la èonvention d'as
sociation entre les Etats Africains et Malgache et 

· la C.E.E. N'oublions pas à cet égard que la der
nière convention de y aoundé se borne à reprendre 
dans leur économie générale, les dispositions fis
cales du Traité de Rome. La naissance d'une 
Europe unie, ne fût-ce que sur le plan de la fisca
lité indirecte, n1: rendra-t-elle pas nécessaire, à son 
tour, l'abattement des frontières fiscales indirectes 
entre la C.E.E. et les Etats associés ? 
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INTRODUCTION 

Dans le processus d'intégration qui s'est poursuivi du 
18 avril 1951 date du Traité de Paris, au l°r janvier 1970 
date de la réalisation du Marché Commun, la Haute Auto
rité et la Commission ont joué un rôle moteur. Depuis le 
Traité du 8 avril 1965, la fusion des exécutifs avait encore 
renforcé le rôle de la Commission (1) comme agent privilégié 
de l'intégration européenne (du moins dans ses aspects tech-
niques). · 

La mission confiée par les Traités à la Commission la 
prédestinait à jouer ce rôle. Ce sont les articles 8 du Traité 
CECA et 155 du Traité C.E.E. (2) qui précisent la nature 
de cette mission. 

Aux termes de l'article 8 CECA : 

La Haute Autorité est chargée d'assurer la réalisation dês 
objets fixés par le présent Traité dans les conditions fixées 
par-celui-çi, 

et aux termes de l'article 155 C.E.E., la Commission assure 
« le fonctionnement et le développement du Marché 

1Commun ». Il apparaît donc que la Commission se trouve 
investie d'une double mission par chacun des Traités : 

« Promouvoir le droit communautaire dans le cadre fixé 
par les Traités et vérifier la bonne application de ce droit 
par ceux qui en sont les sujets ». Ce rôle suppose pour la 
Commission les pouvoirs de recueillir des informations lui 
permettant d'orienter la progression du droit communau
taire, mais aussi lui permettant de contrôler l'application de 
ce droit aux sujets communautaires à savoir : les Etats 
membres et les personnes physiques ou morales. 

C'est cet ensemble de pouvoirs que nous avons intitulé : 
pouvoirs d'information et de contrôle. 

1. - COMPETENCE DE LA COMMISSION. 

Malgré ce double rôle d'initiatrice et de gardienne du 
droit communautaire, la Commission n'est pas un gouverne
ment européen et les Communautés restent formées d'Etats 
qui consentent à des abandons limités de souveraineté dans 
certains domaines visés par les Traités. Encore faut-il que 
même dans ces domaines, les Etats membres permettent à 
la Commission de remplir sa mission et notamment d'exercer 
son action d'information et de contrôle. Les Traités ont 
pourvu à cette nécessité avec les articles 86 al. 1 et 2 CECA 
et articles 5 al. 1 et 2 C.E.E. 

(l) Désormais nous désignerons de manière générale la Commis
sion et la Haute Autorité sous l'appellation unique de : « la 
Commission » (sauf lorsque nous parlerons plus précisément du 
Traité CECA). · 

(2) Nous avons exclu de notre étude le rôle de la Commission 
dans le cadre du Traité CECA (Euratom) pour deux raisons: 

- Les pouvoirs généraux d'investigation et de contrôle attri
bués par ce Traité à la Commission sont identiques à ceux qui -
lui sont dévolu~ par le Traité C.E.E. 

- Certains pouvoirs de contrôle dévolus à la Commission par 
ce Traité ont un caractère très technique (contrôle de sécurité), et 
leur analyse se situerait en dehors du cadre fixé pour ln présente 
étude. 

L'article 86 al. 1 et 2 CECA énonce que : 

Les Etats membres s'engagent à prendre toutes mes11res 
générales ou particulières propres à assurer l'exécution 
des obligations rés11ltant des décisions et recommandations 
des institutions de la Communa11té et à faciliter à celle-ci 
l'accomplissement de sa mission. 

Les Etats membres s'engagent à s'abstenir de toute mesure 
incompatible avec l'existence du Marché commun visé aux 
articles l et 4. 

L'article 5 al. 1 et 2 C.E.E. est presque identique : 

Les Etats membi·es prennent toutes mesures générales 011 
particulières propres à assurer l'exécution des obligations 
découlant du présent Traité ou résultant des actes des institu
tions de la Communauté. Ils facilitent à celle-ci l'accomplis
sement de sa mission. 

Ils s'abstiennent de toute mesure s11sceptible de mettre 
en péril la réalisation des buts d11 présent Traité .• 

Plusieurs remarques s'imposent à la suite de ces deux 
textes. En premier lieu ils constituent un engagement de la 
part des Etats membres d'assurer l'exécution des Traités et 
de faciliter leur mission aux autorités communautaires. Le 
fait que le texte C.E.E. ne reprenne pas la formule : « les 
Etats membres s'engagent à ... », ne paraît pas devoir dimi
nuer la force de l'obligation qui pèse sur eux. Traditionnel. 
dans le domaine juridique, l'emploi du présent a un caractère 
impératif. Les engagements des Etats membres se traduisent 
par deux sortes d'obligation : une obligation « de ne pas 
faire» (2° al.) et une obligation « de faire». 

Cette « obligation de faire » mérite d'être commentée. Elle 
implique en effet que les Etats membres « prennent toutes 
les mesures générales ou particulières » qui permettent 
d'assurer l'exécution des normes édictées par les autorités 
communautaires. Il peut s'agir de l'obligation générale d'exé
cution des normes communautaires qui pèse sur tous les 
Etats membres, mais il peut s'agir aussi des mesures d'ordre 
interne que- l'Etat membre prend pour « faciliter à la 
Communauté sa mission ». Les mesures peuvent dont être : 
générales (une loi donnant telle latitude d'action aux agents 
de la Communauté), ou particulières (l'Etat membre, dans le 
·cadre d'une enquête précise, autorise les agents de la 
Communauté à procéder à certaines vérifications). 

La deuxième remarque qui peut être faite sur les deux · 
textes concerne la « mission de la Communauté ». Il ne 
s'agit donc pas seulement de la Commission, mais des 
« institutions communautaires », terme également employé 
dans les deux textes. Là encore il faut considérer la géné
ralité des deux articles qui se réfèrent à l'application des 
textes communautaires et non pas seulement au pouvoir 
de contrôle confié à la Commission. Les deux articles parlent 
de « décisions et recommandations des institutions de la 
Communauté » (article 86 CECA) ou des « actes des institu
tions de la Communauté » (article 5 C.E.E.). Il s'agit là des 
normes édictées par la Haute Autorité avec avis du Conseil 
(CECA), ou édictées par le Conseil sur proposition de la 
Commission (C.E.E.). Dans les deux cas, les deux organes 
communautaires (Commission et Conseil) sont intervenus. 

li n'en demeure pas moins que l'agent d'exécution du 
droit communautaire est la Commission et qu'une des mis
sions de la Communauté, est la surveillance par la Commis-
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sion de la bonne application des normes communautaires. 
Nous avons vu que les articles 8 CECA et 155 C.E.E. assi
gnaient à la Commission le rôle de gardienne des Traités. 
Ainsi dans Je cadre des opérations d'investigation et de 
contrôle, la compétence est celle de la Commission. Si l'on 
rapproche dans Je Traité CECA les articles 8 et 86 et dans 

i Je Traité C.E.E. les articles 155 et 5, les deux versants de 
1 ce pouvoir de contrôle se trouvent alors éclairés. D'un côté 
:1a compétence est attribuée à la Commission, de l'autre 
!côté les Etats membres, sujets du droit européen, se trou
'vent tenus de lui donner les moyens d'exercer cette compé
' tence. 

\ La Commission étant seule compétente pour effectuer des 
opérations d'investigation, il importe de connaître l'étendue 
des pouvoirs qu'elle détient à cet effet. 

J - L'ETENDUE DES POUVOIRS DE LA COMMIS-

\ 

SION. 

Plusieurs articles dans chaque Traité attribuent à la 
C mmission des pouvoirs d'investigation ou d'information 
dJns des domaines particuliers. Mais ce sont deux articles 
gépéraux qui forment la base de ces pouvoirs. 

Dans la CECA c'est l'article 47 al. 1 qui fonde de 
mdnière générale les pouvoirs d'information et de contrôle 

. de \la Haute Autorité : , 

lw Hallle Autorité peut recueillir les informations néces
saÏl\es à l'accomplissement de sa mission. Elle peut faire 
proféder aux vérifications nécessaires. 

Dans la C.E.E. l'article 213 joue le même rôle : 

P~ur l'accomplissement des tâches qui lui sont co11fiées, 
la Œoinmission peut recueillir toutes informations et pro
cédi( à toutes vérifications nécessaires, dans les limites et 
conditions fixées par le Conseil en conformité avec les dis
posdions du prése11t Traité. 

A tcôté de ces textes généraux, les' pouvoirs d'investigation 
de la Commission se trouvent affirmés de manière plus 
préci!e pour certains secteurs particuliers. 

AiJsi le Traité CECA prévoit la possibilité pour la 
Comlhission d'obtenir communication des programmes 
d'invJ,stissement des entreprises (article 54), prévoit un 
contrqle par la Commission des ententes (article 65 al. 3), 
des concentrations (article 66 al. 4), des aides accordées 
par le~ Etats membres à leurs industries du charbon et de 
l'acier\ (article 67 al. 1), l'information de la Commission 
lorsque les Etats membres concluent des accords commer
ciaux {article 75). Dans la C.E.E. on trouve aussi des pou
voirs d'information dévolus à la Commission dans certains 
domaitles : mouvements de capitaux (article 72), règles de 
la condurrence (articles 89 et 93), rapprochement des légis
lations \(article 102 al. J ), politique de conjoncture (arti
cle 1031 al. 1), concours mutuel (article 108), mesures de 
sauvegarde en cas de crise de balance des paiements (arti
'cle 109 \par. 2), politique commerciale (articles 111 al. 1, et 
Jl5 al. 1 et 2). 

Malg1Jé les similitudes entre les dispositions des deux 
Traités fisant les pouvoirs d'information et de contrôle 
~onférésl à la Commission, il faut signaler des différences 
importantes. 

1) La première différence tient à la nature même de 
chacun des Traités. Suivant la distinction classique (3) le 
Traité C.E.E. est un « traité-cadre». Il ne pose le plus 
souvent que des principes qui doivent être précisés par des 
normes communautaires, alors que le Traité CECA est un 
« traité-loi» qui règle en détail les moyens d'application 
du Traité. 

Ainsi dans le Traité CECA on trouve à l'article 86 al. 4, 
précisés de manière détaillée, les pouvoirs dont se trou
vent investis les agents chargés de missions de contrôle par 
la Commission : · 

Les agents de la Haute Autorité chargés par elle de 
missions de contrôle disposent sur le territoire des Etats 
membres et dans toute la mesure nécessaire à l'accomplis
sement de leur mission, des droits et pouvoirs dévolus par 
les législations de ces Etats aux agents des admi11istratio11s 
fiscales. Les missions de contrôle et la qualité des agents 
chargés de celle-ci sont dûment notifiées à l'Etat intéressé. 
Des age11ts de cet Etat peuvent, à la demande de celui-ci 
ou de la Haute Autorité, assister les agents de la Haute 
Autorité dans l'accomplissement de leur mission. 

On ne trouve pas de dispositions identiques dans le 
Traité C.E.E., « traité-cadre », mais seulement des règle
ments d'application. Par exemple les règlements 17 (4) et 
1017 (5) pris en application des articles 87 et 75 du Traité 
C.E.E. (règle de concurrence et secteur des transports), ou 
Je règlement 729/70 (6) pris en application de l'article 43 
(financement de la politique agricole commune), instituent 
chacun dans leur secteur des dispositions concernant l'exer
cice pratique du pouvoir de contrôle par la Commission, 
qui par certains aspects peuvent se rapprocher de celles de 
l'article 86 al. 4 CECA, en tant qu'ils confèrent à la Commis
sion des pouvoirs étendus. 

2) La deuxième différence importante en ce qui concerne 
les pouvoirs de contrôle conférés par chacun des Traités à 
la Commission, tient à ce que ces pouvoirs n'ont pas la 
même étendue. Dans la CECA les pouvoirs d'investigation 
et de contrôle attribués à la Haute Autorité ne souffrent 
pas d'autres limites que celles des textes communautaires ; 
dans la C.E.E. en revanche, la Commission exerce son 
pouvoir d'information et de contrôle « dans les limites et 
conditions fixées par Je Conseil » (article 213). La Commis
sion ne peut donc exercer son pouvoir que dans les limites 
que lui imposera le Conseil qui est ainsi libre de l'étendre 
ou de le restreindre. 

A ces limites s'ajoute une tutelle que le Conseil peut 
imposer à la Commission dans certains cas. Ainsi en cas de 
perturbations entrainées dans l'économie d'un Etat membre 
par des « mouvements de capitaux incontrôlés », l'autori
sation donnée par la Commission à l'Etat membre de pren
dre des mesures de sauvegarde « peut être révoquée et (ses) 
conditions et modalités modifiées par Je Conseil statuant à 
la majorité qualifiée» (article 73 par. 1). De même, dans le 
cas des aides accordées par les Etats membres à leurs indus
tries, un refus <l'autorisation de la Commission peut être 
réformé par le Conseil statuant à l'unanimité (article 93 

(3) Voir notamment P. H. TElfGEN : « Objectifs et pnncJPl'S 
fondam~ntaux communs aux trois communautés», in Droit des 
Com1111111a11tés européennes, p. 22. Ed. Larcier, 1969. 

(4) J.0.C.E., 1962, p. 204. 
(5) J.0.C.E., 1968, p. J 75. 
(6) J.0.C.E., 1970, p. 94. 
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al. 2). Enfin, en cas d'insuffisance du concours mutuel de 
l'article 108, l'autorisation donnée par la Commission à 
l'Etat membre en difficulté peut être révoquée ou modifiée 
par le Conseil statuant à la majorité qualifiée (article 108 
al. 3). 

Les différences entre les Traités CECA et C.E.E. expli
quent sans doute pourquoi les articles 47 CECA et 273 
C.E.E., qui posent chacun le principe général des pouvoirs 
de la Commission (ou de la Haute Autorité) en matière 
d'information et de contrôle et qui sont même très proches 
l'un de l'autre par leur rédaction, n'ont pas connu la même 
fortune. 

3. - L'UTILISATION DES POUVOIRS CONFIES A LA 
COMMISSION PAR LES TRAITES. 

L'article 47 CECA est à l'origine d'une très abondante 
législation ayant pour but de faciliter l'information de la 
Haute Autorité par les entreprises soumises au Traité CECA 
(article 80). Cette législation a porté par exemple sur : 

L'obligation de publier les barèmes de prix et conditions 
de vente pratiqués par les entreprises du charbon et du 

'minerai de fer (décision 4-53 modifiée par décision 22-63) (7), 
· obligation des entreprises des industries de l'acier de publier 
les tra11sactions assorties de rabais (décision 24-63) (8), docu
me11ts comptables à remettre aux agents chargés de missions 
de vérification par la Haute Autorité (décision 14-64) (9). 

En plus de cette utilisation comme base de législations 
nouvelles, l'article 47 est employé fréquemment au titre 
général d'opérations de contrôle effectuées par la Commis
sion dans le cadre du Traité CECA. La Cour de Justice 
des Communautés a même confirmé et étendu son champ 
d'application dans ce domaine. Dans une affaire 31/59 (10), 
la Cour a confirmé que l'article 47 était d'application géné
rale et que sa partie ne pouvait être limitée par l'article 86-5 
qui énonce seulement des modalités de vérification. 

L'article 213 C.E.E. qui vise de manière générale les pou
voirs d'information et de contrôle conférés à la Commis
sion, n'a pas connu la même fortune. Il n'a été à l'origine 
d'aucune réglementation générale de contrôle et pour le 
moment n'a servi de base qu'à des règlements instituant des 
enquêtes statistiques portant notamment sur les salaires, par 
exemple : le règlement n° 10 du 25 août 1960 (11) ou le 
règlement n° 16 du 24 juillet 1961 (12). Dans les autres 
domaines il semble qu'il n'y ait eu jusqu'à présent que 
deux tentatives de baser une législation sur l'article 213. La 
première de ces tentatives a été une « proposition de direc
tive pour la communication à la Commission des données 
statistiques afférentes aux mouvements de capitaux à des
tination et en provenance des pays tiers » (13). Cette propo
sition n'a jamais été acceptée et semble s'être perdue depuis 
dans les sables d'une procédure d'examen en commis
sion (14). Plus récemment une proposition de règlement du 
Conseil sur la communication des projets d'investissement 
d'intérêt communautaire dans le secteur du gaz et de l'élec-

(7) J.O.C.E., n° 87, p. 2986/63. 
(8) J.O.C.E., 1963, p. 2977. 
(9) J.O.C.E., p. 1267 /64. 
(10) Rec., vol. VI, p. 157, 1960. 
(11) J.O.C.E., p. 1199/60. 

. (12) J.0.C.E., 1961, p. 1055. Voir E. NOEL et J. AMPHOUX : 
« Les Commissions », in Droit des Communarttés européennes, 
p. 1962. Ed. Larcier, 1969. 

(13) 9' Rapport générnl C.E.E., p. 163 . 

tricité (15), se basant sur le seul article 213, a été faite par 
la Commission. Il est encore trop tôt pour connaître le 
sort qui sera réservé à cette proposition. 

En ·revanche les règlements C.E.E. qui instituent des pro
cédures de contrôle très élaborées, par exemple le règle
ment 17 (précité) qui donne à la Commission des pouvoirs 
de contrôle très étendus dans le domaine de la concur
rence, ne fait même pas référence à l'article 213 dans ses 
visas. A cela on peut donner deux raisons : 

1) La première tient à la pratique du Conseil en matière 
de visas. Celui-ci, contrairement à ce qui se fait pour les 
actes de la CECA (16), ne reprend que les dispositions du 
Traité qui fondent les compétences générales dont il est fait 
usage. Ainsi le règlement 729/70 (cité) relatif au financement 
de la politique agricole com,uune. qui attribue i1 la Commis
sion des pOU\virs d'inve~tigation trè5 étendus, ne reti'!nt 
dans ses visas que l'article 43 (mise en œuvre de la politi
que agricole commune) et l'articie 2v9 (modalités selot. 
le~qu ·lie~ le,; Etats memure~ mettent leurs contI ibutions à 
l:l dispc_it:on de la Communauté). 

2) La deuxième raison, complémentaire de la précédente, 
est que les organes communautaires ont toujours considéré 
l'article 213 comme « un article résiduel » et qu'on ne l'a 
utilisé que dans la mesure où les pouvoirs qu'il attnbue 
n'étaient pas retracés dafü d'&utrcs c:spos1tions du Traité. 

On peut illustrer cette position p&r deux exemples: 
celui de la politique sociale et cehti ·le 1a politiqne ~ner
gétiquc. 

- i:Xl'mnle 1 : Ln Politique sociale. 
Un titre du Traité de Rome (Titre III) est intitulé : 

Politique sociale, mais les dispositions inscrites sous ce 
titre, ne donnent aucun pouvoir aux organes de la Commu
nauté pour entreprendre une politique sociale ; bien au 
contraire, les Etats membres conservent tous leurs pouvoirs 
dans ce domaine (article 118) (17). Dès lors, les règlements 
touchant à la politique sociale (enquêtes sur les salaires, 
par exemple), ne pouvaient être pris que sur la base de 
l'article 213. 

li existe aussi des secteurs dont le Traité C.E.E. ne parle 
pas. C'est le cas de la politique énergétique. 

- Exemple 2 : La Politique énergétique. 
La Commission, dans le cadre de la mission qui lui est 

confiée par les articles 5 et 155 du Traité, peut désirer 
recueillir des informations dans ces domaines ; le seul 
article susceptible de s'appliquer est alors l'article 213. 
Ainsi une proposition de règlement du Conseil sur la 
communication des projets d'investissement d'intérêt commu
nautaire dans le secteur du pétrole, du gaz et de l'électri
cité (précité) ne se réfère qu'à l'article 213. 

Après avoir cerné la nature et l'étendue des pouvoirs 
de contrôle, de manière globale, il convient maintenant de 
voir dans quelle mesure les textes communautaires permet
tent de préciser davantage les notions d'information et de 
contrôle. 

(14) 2' Rapport générnl sur l'activité des Co11111111na11tés, pp, 135 
et 136. 

(15) J.O.C.E., 1970, n° C 11. 
(16) La décision 20-60 du 7 septembre 1960, 50 1960, p. 1248, 

précise à son article 2 que : « Les décisions et recommandations 
sont précédées du visa des dispositions du Traité el, s'il y a lieu 
des décisions et autres actes constituant le support juridique de la 
décision ou de la recommandation ». · 

(17) Si la Commission est bien chargée « d'appliquer les mesu
res communes » (article 121) ceci n'entraîne aucune conséquence 
sur le plan juridique. 
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4. - LES NOTlONS D'INFORMATION ET DE CON
TROLE DANS LES TEXTES COMMUNAU
TAIRES. 

Les articles 47, al. 1 CECA et 213 C.E.E. parlent du 
pouvoir de la Commission de « recueillir des informa
tions » et de « procéder à des vérifications ». Les textes 
sont assez imprécis et deux arrêts rendus dans le domaine 
CECA, mais sans doute valables aussi dans la C.E.E. 
puisque les formules employées par les articles 47 et 213 
sont les mêmes, ont un peu précisé ces notions. Dans 
l'affaire 31-59 {précité), la Cour déclare que « ni les ter
mes, ni Je but de l'article 47, alinéa premier, ne s'opposent 
à l'exercice concomitant de l'information et de la vérifica
tion ». Ainsi la Commission peut, en même temps et selon 
la même· procédure, recueillir des informations et vérifier 
leur exactitude. Si cette précision est intéressante en ce 
qu'elle permet de préciser la nature du contrôle, elle est 
insuffisante en ce qui concerne les moyens par lesquels les 
informations sont recueillies. 

Pour tenter de cerner· ce qu'il faut entendre par l'expres
sion « recueillir des informations » on peut utiliser d'autres 
articles des Traités. On peut prendre par exemple : 

L'article 54, par. 3 - CECA : 

... la Haute Autorité peut obtenir conformément aux dis
positions de l'article 4'i1, communication préalable des pro
lgrammes individuels. 

1 
L'article 68, al. 4 - CECA : 

1 
... toute baisse de salaires affectant l'ensemble 011 une 

J,raction notable de la main-d'œuvre d'une entreprise doit 
tre notifiée à la Haute Autorité. 

L'article 72 - C.E.E. : 

Les Etats membres tiennent la Commission informée ... 

L'article 46· - CECA: 

La Haute Autorité peut à tout moment consulter les 
gouvernements, les divers intéressés (entreprises, travail
l{urs, utilisateurs et négociants) et les associations ainsi que 
tous experts. 

\Les entreprises, les travailleurs, les utilisateurs et négo
cia/lis, et les associations ont qualité pour présenter à la 
Haute Autorité toutes suggestions ou observations sur les 
q1lestions les concernant... . 

pans le cadre de ces consultations la Haute Autorité 
peut: 

11) Effectuer une étude permanente de l'évolutio11 des mar
clz~s et tenda11ces de prix. 

.. \. ····· ................ . 
v, R~ssembler les inf<?I11wtio'.1s nécessaires ... 

il, article 93, al. 1 - C.E.E .. 

Aa Commission procède avec les Etats membres à l'exa-
me~ permanent des régimes d'aides existant dans ces Etats. 

J•article 105, al. 1 - C.E.E. : 

iEtat membre ... consulte la Commission. 

Ljarticlc 73, al.· 1 - C.E.E.: 

.. .la Commission autorise cet Etat à prendre ... les mesures 
de I rotection. 

Cette liste, qui n'est pas exhaustive (nous n'avons utilisé 
que les articles des Traités nous paraissant les plus révéla
teurs), peut être analysée à plusieurs points de vue : 

1) Au point de vue du sujet de l'obligation : 

On a vu, dans l'énumération qui précède, que l'obliga
tion d'informer ou de se soumettre aux vérifications 
n'incombait pas toujours aux mêmes sujets de droit commu
nautaire. 

Dans certains cas, ce sont les entreprises qui sont tenues 
de fournir les informations (Ex. : articles 46, 54 et 68 
CECA), dans d'autres ce sont les. Etats membres qui y sont 
tenus (Ex. : articles 72 et 92 C.E.E.). 

Une analyse des pouvoirs d'information qui utiliserait 
une classification fondée sur les sujets de l'obligation : 
entreprise ou Etats membres, nous amènerait à étudier 
d'un côté les pouvoirs· d'investigation dans Je cadre du 
Traité CpCA qui vise le plus souvent les entreprises, et 
d'un autre côté à étudier ces mêmes pouvoirs dans le cadre 
du Traité C.E.E. qui s'adresse exclusivement aux Etats 
membres. Dans la mesure où cette étude se veut compara
tive, ce point de vue doit être exclu. 

2) Au point de vue de la terminologie : 

Si l'on reprend la terminologie employée dans ks textes 
cités, on constate que les Traités utilisent des termes variés 
pour désigner les activités d'information et de contrôle : 
« communications préalables », « notification », « consul
tation », « études », « examen », « autorisation ». 

Il semble qu'il ne faille pas toujours attribuer une grande 
importance juridique à ces différences. Même s'il existe une 
différence nette entre la « notification » d'une mesure et 
sa « communication », d'autres termes au contraire ont des 
limites plus floues. Ainsi le terme de « consultation » qui 
pourrait paraître précis peut englober la notion « d'études > 
(c'est Je cas à l'article 46 CECA). Des termes « consulta
tions > et « études », il faut aussi rapprocher le terme 
« examen » lorsque le Traité énonce que la « Commission 
procède avec les Etats membres à l'examen permanent des 
régimes d'aides » (article 93, al. 1 C.E.E.). On peut imaginer 
que cet examen se fasse dans le cadre de « consultations > 
périodiques. 

La notion « d'autorisation » pourrait sembler plus indi
vidualisée, mais finalement, l'autorisation n'est accordée 
qu'au terme d'un « examen », d'une « enquête» ... ou d'une 
« consultation ». _ 

Au niveau des termes il n'est donc possible, ni de préci
ser la portée des articles 47 CECA et 213 C.E.E., ni d'opé
rer une classification. 

3) Au point de vue de la finalité des pouvoirs dévolus à 
la Commission : 

Nous avons vu, que l'on pouvait trouver dans les arti
cles 8 CECA et 155 C.E.E. une double mission pour la 
Communauté : une mission de création et une mission de 
contrôle. Si l'on rapproche de éette finalité les pouvoirs 
conférés à la Commission par les textes communautaires, 
on constate qu'on peut les classer en pouvoirs permettant à 
la Commission de recueillir des informations et en pouvoirs 
lui permettant de procéder à des vérifications. C'est cette 
classification fondée sur la finalité que nous adopterons . 

Tl apparaît donc que d'un côté on peut distinguer les 
pouvoirs d'information de la Commission qui sont surtout 

·, 
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pour elle un moyen d'élaborer sa politique et de l'autre 
côté les pouvoirs de contrôle de la Commission. 

Les pouvoirs d'information de la Commission ont un 
aspect passif et un aspect actif. 

1. - L'aspect passif est celui qui consiste pour la 
Commission à attendre les informations que doivent obli
gatoirement lui fournir les Etats membres ou les personnes 
physiques ou morales dans certains cas (par exemple : 
article· 68, alinéa 4 CECA, articles 72 et 102 C.E.E.). 

L'aspect actif, au contraire, implique que la Commission 
s'occupe elle-même de rassembler certaines informations 

• 

par des études ou des enquêtes statistiques (par exemple : 
article 46 CECA, article 152 C.E.E.). 

II. - A côté de ces pouvoirs d'information la Commis
. sion possède des pouvoirs de contrôle qui lui permettent de 
vérifier la bonne application du droit communautaire par 
ceux qui en sont les sujets. 

Les pouvoirs de contrôle de la Commission comprennent 
essentiellement trois moyens : 

- le pouvoir d'information comme moyen de contrôle, 
- le pouvoir d'autorisation à l'égard des Etats membre~ 

et des personnes physiques ou morales, 
- le pouvoir d'enquête et de vérification. 
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RECOURS EN ANNULATION (ART. 113 C.E.E.). - REGIME D'AIDE 
POUVOIR DE LA COMMISSION (ART. 92 ET 93 C.E.E.) 

Affaire 47-69, Go1tvemement de la Rép1tbliq1te française · 
c. Commission des Communautés européennes. Arrêt clu. 
25 juin 1970. Conclltsions Roemer. 

Le gouvernement français a, par décret du 24 décembre 
1965, institué un régime d'aides pour soutenir les entre
prises texti'les dans :la lutte qu'·eMes mènent pour vaincre 
jes difficu'ltés qui existent ,dans ce secteur en France 
comme ·dans ·de nombreux autres pays. Cette ·aide devait 
être financée par une taxe ·pe'rçue ·lors de 11a vente de 
bertains produits textMes én France et applicable aux 
pro·duits français comme aux produits ·importés. Le produit 
be cette taxe était destiné dans •la proportion de 60 % à 
1/Union ·des Industries textHes pour 'l'a ·rénovation des 
structures industrielles et commercia:les des entreprises 
tkxtilles et dans 1la proportion de 40 % à 11'lnstitut textile 
de France pour couvrir 11es dépenses en matière de 
rk·cherche coMective. · 

1 La Commission, ,dans une 1lettre du 30 mai 1967, tout 
en constatant la compatibrlité de 'la finalité de ·l'aide avec 
lé traité, a émis des doutes sur son mode de financement 
e'n priant ·lé gouvernement français 'Cie suspendre 'l'exécu
tibn des mesures en ·cause jusqu'à ·ce qu'·elle ait adopté 
u'ne décision définitive. 

1 Le gouvernement· français, refusant à la Commiss!on le 
pouvoir de contrôler ·le mode de financement d'une aide 
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dont la finalité était reconnue compatible avec le Traité, 
a maintenu -le régime d'aides par un décret du 27 avril 
1968 et élevé ,1e taux de ·la taxe en modifiant 'la clé 
<le répartition (5/7, 2/7 au lieu de 60 %, 40 %). 

Conformément à 11a procédu
0

re prévue par 'l'artic'le 93 du 
traité C.E.E., aucun accord n'ayant pu être obtenu, la 
Commission a adopté, le 18 juillet 1969, une décision 
réaffirmant son point de vue et disposant qu'à compter du 
1 °' avri'I 1970 •la République française n'acco~derait plus 
aucune aide en vertu du régime établi par les décrets 
du 24 décembre 1965 et du 27 avril 1968 f! moins qu'e'lle 
ne modifie préalablement ce régime de te·lle sorte que 
la taxe ne frappe plus .les produits importés en provenance 
des autres Etats membres. 

Le gouvernement français ·a, par requête du 26 septem
bre 1969, introduit un ·recours en ,annulation contre cette 
décision. M a notamment soutenu qu'•une décision ayant 
pour objet la modification de l'assiette d'une taxe ne 
pouvait pas se fonder sur ·l'article 93 relatif aux régimes 
d'aide. Selon lui, la taxe ne pouvait être considérée 
comme une aide et e111e ne tombait pas sous 1le coup des 
artic'les 12 et 95 car elle s'app'liquait également aux pro
duits nationaux et importés. L'article 93 permettrait seule
ment à 11a Commission de décider •la suppression ou la 
modification de 'i'•aide sans lui conférer un pouvoir sur 
le mode de financement. 
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La Commission a, au contraire, distingué deux élements 
dans un régime d'aide : la taxe elle-même, c'est-à-dire Je 
mode de financement et ·l'aide. L'artic·le 93 accorderait à 
l'organe communautaire un pouvoir d'appréciation étendu. 

La Cour des Communautés· européennes s'est pronon
cée ·en faveur de 'la thèse de •la Commission en déduisant 
de 1l'article 93 le •lien qui pouvait exister entre •l'aide pra
tiquée par un Etat membre ·et son mode de financement, 
l'association de ce -dernier et de l'aide pouvant rendre 
le régime incompatible avec ·le marché commun. 

Cette so·Jution résulte d'ailleurs nécessairement de la 
confrontation entre l'article 92 et 1 qui déc:Jare « incompa
tibles avec le Marché Commun dans •la mesure où e'J.les 
affectent 1les échanges entre Etats membres, -les aides 
accordées par les Etats ou au moyen de ressources 
d'Etat sous quelque forme que ce soit, qui faussent ou 
qui menacent de fausser la concurrence en favorisant 
certaines entreprises ou certaines productions » et le 
paragraphe 3 de ce même article selon ,lequel « peuvent 
être considérées comme cornpatib'les avec le Marché 
Commun ... les aides destinées à faciliter le développement 
de certaines activités ou de certaines régions économi
ques, quand elles n'a'ltèrent pas •les conditions des 
échanges dans une mesure contra'i're à 'l'intérêt commun ». 

Ces textes imposent la reconnaissance à la Commission 

d'un pouvoir d'appréciation sur tous les ëléments de 
droit et de fait dont une aide ·est assortie. 

La Cour rejette aussi !'•argument du gouvernement fran
çais selon leque11 une aide financée par une imposition 
intérieure ne pourrait être envisagée qu'·à la 1lumière des 
artic•les 12 et 95 à l'exc·lusion des articles 92 et 93. 

Enfin ·le gouvernement français soutenait qu'en recon
naissant fa nécessité d'une aide à l'industrie texHle 
française, la Commission ne pouvait .Ja refuser sans se 
contredirn ni imposer une mo•dification de son finance
ment alors que, d'une part celui-ci n'altère pas les 
échanges dans une mesure contraire à l'intérêt commun 
et que, d'autre part, le même résultat pourrait être atteint 
si 1l'aide ·litigieuse, au 1Jieu d'être alimentée par une taxe 
affectée, l'était par un moyen budgétaire financé par la 
taxe à 'la vaJleur ajoutée. 

La Cour montre comment cette modalité de financement 
peut Jouer un effet protecteur dépassant les effets de 
·J'aide proprement dite. Le produit de cette taxe servant 
en effet essentiellement ·les entreprises françaises 'le déve
loppement des ventes des entreprises textiles étrangères 
sur le marché français se traduirait par un renforcement 
de l'aide accordée à celle-ci. Une généra'li'sation de ce 
système aboutirait à ouvrir une brèche dans ·Je système 

' de :J'article 92. 

Joël RIDEAU. 
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LA VIE DU MARCHE COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

I. - LES COMMUNAUT]jS EUROP13ENNES 

Nominations 

\ 

COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

M. Lucien JUNG a été nommé membre titulaire du 
qomité du Fonds Social Européen en remplacement de 
M. HAYOT, pour la durée restant à courir du mandat de 

r;-c;, ,o:~:,::·:~::::;~:1~97~~ LA CECA 
IM. Antonio LETTIERI a été nommé membre du Comité 

consu'ltatif de la CECA (catégorie « T·ravailleurs ») pour 
''\pédode p,eaaot fla ie 16 octob.e 1971. 

Tlilavaux . 
EURATOM 

l!.ors de sa session des 22/23 juin 1971, le Conseil a 
arr~té deux programmes de recherches pluriannue·ls por
tarlt l'un sur ·1e domaine de ·Ja « Fusion contrô'lée » et 
l'aJtre sur ceilui de la « Bio'logie et ,la Protection sani
taite ». Ces programmes, d'une durée de 5 ans (à compter 
du \1•• Janvier 1971), me'ttent fin à la précarité qui pesait 
deP,uis ·plusieurs années sur IJ'action •de 'la Communauté 
darls ces domaines et constituent les premiers éléments 

1 • 
du \futur programme- p'luriannue1I couvrant ·l'ensemble des 
acti~ités d'Euratom prévu par 11a résdlution du ConseM de 
1969 et sur •lequel •le Conseil sera appelé à se prononcer 
d'ici 'la fin ,de •l'année. 

Le programme· commun « Fusion thermonucléaire»· 
con~titue un élément d'une co'Haboration à :1ong terme 
cou~rant la totalité des activités de; Etats membres dans 
ce domaine. 
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La dotation de ce programme à réaliser par voie de 
contrats d'association s'élève à 46,5 MUC, dont 8 MUC 
au maximum seront affectés, au cours des trois premières 
années du programme; au financement des équipements 
portant sur certaines actions consi'dérées comme priori
taires, un taux préférentiel de participation à ces actions 
étant, par aHleurs, prévu par rapport aux actions de 
caractère général. 

Pour le programme commun « Biologie - Protection sani
taire» à réaliser principalement par voie de contrats 
d'association ou assimilés et en partie par une équipe de 
chercheurs de '!'Etablissement d'lspra du C.C.R., le Conseil 
a fixé une dotaNon de 17 335 MUC permettant la pour
suite des actions en cours. 

En vue ·de tenir compte toutefois de l'intérêt croissant 
que suscitent à l'heure actueJlle dans 1Je monde les pro
blèmes 1liés aux effets t-ardifs des rayonnements, le Conseil 
a décidé d'inclure dans ce programme une action nou
velle de portée 'limitée ·permettant d'entamer certains tra
vaux dans ce domaine, en coopération avec un groupe 
de :laboratoires européens. 

Enfin, dans •le domaine de la BiO'logie, 1le ConseM a 
arrêté un programme comp'lémentaire de 5,610 MUC por
tant sur les app'lications des méthodes nucléaires à la 
recherche agronomique et médicale auquel participeront, 
comme par le passé, trois pays membres. 

Propositions 

AGRICULTURE 

* Proposition de règlement du ConseM relatif à la four
niture de produits d'œufs au programme a·limentaire mon
dial (29 avrM 1971). 
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* Projet de décision concernant l'ouverture des négo
ciations ,avec le P.A.M. pour 'la fourniture de produits 
d'œuf séché entier à certains pays en voie de développe
~ent (29 avri'I 1971f:. 

* Proposition d'•un règ11ement (OEE) du Conseil por
tant modification de ,J'annexe du règ11ement (CEE) 
n° 1052/68 <lu Conseil, <lu 23 ,juillet· 1968 re·Jatif au 
régime d'importation et d'exportati'on des produits trans
formés à base de céréales et de riz (30 avrjl) 1~71). 

· * Proposition d'un règlement (CEE) du Conseil mod'i
fiant •le règ.lement n• 359/67/CEE portant organisation 
commune du marché du riz (7 mai 1971). 

* Proposition d'un règ:lement (CEE) du Consei•I relatif 
à· ila distiHation des so·us~pro'duits de la vinifi'cation (10 
mai 1971). 

* p.roposition d'un règ1Jement (CEE) du Conseill . fixant, 
pour la oampagne 1971/1972 :Jes principaux centres de 
commercialisation des céréales et •les prix d'intervention 
dérivés s'y rapportant, ainsi que le prix d'intervention 
pour" te maïs et 1le prix d'intervention dérivé unique pour 
le froment dur (10 mai 1971). 

* Proposition d'un règlement (CEE) du ConseN relatif 
aux vins· mousseux, produits dans ,ta Communauté, défi
nis ·au point 12 de ,J'annexe Il du ·règ1lement (CEE)· 
n• 816/70 (11 mai 1971). 

* Proposition d'un règ'iement (CEE) du Consei'I modi
fiant le règlement (OEE) n° 817/70 en ce qui concerne les 
vins mousseux de qualité produits dans 'des régio·ns déter
minée_s (11 mai 1971). 

* Proposition d'·un règlement (CEE) du Conse'tl fixant 
le prix de seuitJ des céréales pour ,!a campagne de 
commercialisation 1971/1972 (14 mai 1971). 

* Proposition 1d'un règ1lement (CEE) du ConseN fixant 
l'aide à •la ,production du froment dur pour la camp•agne 
1971/1972 (14 mai 1971). 

* Proposition d'un règllement (CEE) du Conseil fixant, 
pour la campagne 1971/1972, les ,prix de seuM du riz 
décortiqué et des brisures, et 11e montant de protection 
à ·inclure dans le prix de seui'I du riz !;lanchi (14 mai 
1971). . 

* Proposition d'Ùn ·règlement (CEE) du Conseil modi
fiant •le •règ•lement n° 362/67/CEE en ce qui concerne le 
rendement à •l'usinage du riz pa'ddy en riz blanchi (14 
mai 1971). 

* Proposition de règlement du Consei1J fixant le prix 
de base et le prix d'achat pour· les r-aisins de tab'le 
(14 mai 1971). 

* Proposition de règlement du Consei'I fixant le prix 
de base et 1),e prix d'achat pour 1Jes pêches (14 mai 1971). 

* Proposition de ,règlement du Oonsell fixant le prix 
de b'ase et ·le prix d'achat pour les tomates (14 mai 1971). 

* Proposition de règlement du ConseN fixant le prix 
de base et le prix d'achat pour les citrons (14 mai 1971). 

* Proposition 'd'un règlement (CEE) du Conseil proro
geant du 4 juin 1971 au 3 juillet 1971 le délai pour les 
opérations de distjlJ'lation des vins de table (25 mai 1971). , 

* Proposition d'un règlement du Conseil fixant les 
règles généra'les de financement des dépenses d'inter
vention sur le marché intérieur dans le secteur des fruits 
et IJégumes (28 mai 1971). 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant modi
fication du règ·lement (CEE) n° 988/68 du ConseH, du 15 
jui'J:let 1968, relatif au financement des dépenses d'inter
vention et des restitutions d'ans le secteur des fruits et 
!légumes (28 mai 1971). 

* Proposition d'un règlement (CEE) du Conseil relatif 
au financement des dépenses d'intervention dans le sec
teur du tabac brut (8 juin 1971). 

* Proposition d'un règleme·nt du Conseil fixant, pour 
1le tabac emb.a'Jtlé, les prix d'·intervention dérivés et les 
qualités de références app1Jical>les à la récolte 191 (11 
juin 1971), 

* Proposition de règlement (CEE) du Conseil arrêtant 
1l'octroi de primes à l'abattage des vaches et de primes à 
,Ja non-commerciaJlisation du lait et des produits laitiers 
(11 juin 1971). 

;" ., - ~; • _c. * Proposition d'un règlement du Conseil fixant les 
primes octroyées aux acheteurs de tabac en feuilles de la 
récolte 1971 ·(11 ,juin 1971). 

* Proposition d'un règ'lement du ConseH portant modi
fication du règ.Jement (CEE) n° ï27/70 en ce qui concerne 
la fixation des primes pour ·le tabac brut (11 juin 1971). 

* Proposition d'un règlJement (CEE) du· Conseil modi
fiant le règ1lemen't -n° 116/67/CEE relatif à J'aide pour les 
graines oléagineuses (14 juin 1971). 

* Proposition de la Commission au Conseil concer
nant ·la fixation des prix pour certains produits agricoles 
et l'octroi d'aides au revenu à certaines catégories d'ex
ploitants agricoles (18 juin i971). 

* Proposition d'un .règ1lement (CEE) du Consei'I relatif 
au financement des dépenses d'intervention dans le sec
teur du lin et du chanvre (22 juin 1971). 

* Proposition d'un règ'lement (CEE) du Conseil fixant 
le prix de base et le prix d'achat pour les poires (23 
juin 1971). 

HARMONISATION DES LEGISLATIONS 

* Proposition portant modification de la proposition de 
directive concernant le rapprochement des légisiJations 
des Etats membres relatives à l'assurance de la respon
sabiilité civi'le résultant de l'usage de véhicules automo
teur-s, et au controle à la frontière de l'obligation d'assurer 
cette •responsabùlité (29 avri'I 1971). · 

* Proposition de règlement du Conseil modifiant le 
règJJement (CEE) n° 543/69 du Consei'I, du 25 mars 1969, 
relatif à l'harmonisation de certaines dispositions en 
matière socia!le dans le domaine des transports par route 
(10 juin 1971). · 
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· TARIF DOUANIER COMMUN 

* Projet de règ'lement (CEE) du ConseÏ'I portant ouver-
• ture, répartition et mode de gestion de contingents tari

faires communautaires pour le plomb d'œuvre et le plomb 
affiné de la sous~po·sition 78.01 A du tarif douanier 
commun (année 1971) (10 mai 1971). 

* Projet de règ•lement (CEE) du Conseil .Po·rtant ·ouver
ture, répartition et mode de gestion d'un contingent tari
faire commurtautai1re pour le zinc brut de l•a sous•.position 
79.01 A du tarif douanier commun (année 1971) (10 mai 
1971). 

* Projet de règ,Jement (CEE) du Conseil portant sus
pension temporaire des droits autonomes du tarif doua
nier commun sur un ce·rtain nombre de produits (17 
mai 1971). 

* Proposition de règ'l'ement (CEE) du ConseM portant 
suspension temporaire des droits autonomes du ta1r-if doua-

nier commun sur un certain nombre de produits (17 
mai 1971). 

* Proposition de règ1Jement (CEE) du Consei1l modi
fiant le règ'lement (CEE) n° 1571/70 du 27 jui'l'let 1970, 
du Conseil, portant ouverture, répartition et mode de 
gestion d'un contingent ta!rifaire communautaire concer
nant certains produits faits à la main (9 juin 1971). 

* Proposition de" règ,Jement (CEE) du Conseil! portant 
ouverture, répartition et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire de 20 000 têtes de génisses et 
vaches, autres que cel!les destinées à la boucherie, de 
certaines races de montagne, de la sous-position ex 01.02 
A Il b) 2 du tarif douanier commun (9 juin 1971). 

* Proposition de règ1lement (CEE) du ConseVI portant 
ouverture, répartition et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire de 5 000 têtes de taureaux, 
vaches et génisses, autres que ceux dastinés à la bouche
rie, de certaines races a1lpines, de la sous-posi,tion ex 
01.02 A Il b) 2 du tarif douanier commun (9 juin 1971). 

II. - RELATIONS EXTJ3RIEURES 

AMERIQUE LATINE 

Une conférence entre les Communautés européènnes e! 
les pays d'Amérique latine, membres de la Commission 
spéciale de coordination latino~a:méricaine (CECLA), s'est 
tenue lie 18 juin 1971 à Bruxe'Jlles. 

L!a ·conférence, qui avait pour but de préciser les objec
tifs et •les procédures d'un dialogue fructueux entre les 
pays d'Amérique latin~ et les Communautés a adopté une 
dédl•aration commune prévoy,ant notamment l'instauration 
d'un mécanisme de dialogue qui constituera l'instru
ment qui sera umisé pour mettre en œuvre et pour per
fe·ctionner progres·sivement, d'une manière pragmatique, 
leur système de coopération. 

Afirf de mettre en œuvre ce dialogue, les pays d'Améri
que latine et les Communautés européennes sont conve
nus de tenir au moins une fois par an une réunion au 
niveau des Ambassad·eurs, et de provoquer, le cas 
échéant, des réunions d'experts pour étudier des pro-
1:,lème·s particuliers qui pourraient se poser. 

ASSOCIATION CEE -TURQUIE 

Lors de sa session des 22/23 juin 1971, le Conseil a 
marqué son ac'co•rd sur deux pro'posîtions de règ•Jements 
portant d'une part, suspension totale ou partieMe des 
droits du tarif douanier commun pour cer,tains produits 

agrico!les originaires de Turquie et d'autre part, ouver
ture, répartition et mode de gestion de contingents tari
faires communautaires de fi'ls de coton, non conditionnés 
pour la vente au détai'I, et· d'autres tissus de coton, d~s 
positions 55.05 et 55.09 du tarif douanier commun en 
provenance de Turquie. 

L'·entrée en vigueur de ces règ'lements est liée à celle 
de l'Accord intérimaire dont l•a signature est imminénte. 
La Communauté, à la deman'de du Gouvernement turc, 
a décidé ainsi d'ajuster, voire de compléter certains 
avantages tarifai-res prévus dans l'Acco·rd intérimaire. On 
sait que ce dernier tend à donner appli•cation immédiate 
de certaines dispositions du Protocole additionnel à l'Ac
cord d'Association en attendant que les procédures de 
ratifi'cati'on de celui-ci soient ,achevées. 

NEGOCIATIONS D'ADHESION. 

Les travaux de la session des 22/23 juin 1971 ont per
mis au Conserl d'arrêter .Ja position commune sur les 
derniers problèmes importants restés ouverts dans le 
cadre des négociations avec le Royaume-Uni. 

Au cours de sa 8° session au niveau ministériel qui 
s'est tenue égallement, les 21 et 22 juin, la Conférence 
avec le Royaume-Uni est parvenue à un accord sur l'en
semt,Je de ces problèmes réa!Ji'sant ainsi les bases néces
saires à l'adhésion du Royaume-Uni aux Communautés. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
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Emmanuel, BERL : En mémoire d'Agathon. 
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Raymond ARON : Machiavel et Marx. 

Jacques ELLUL : Le néo.-romantisme moderne. 
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Marc FUMAROLI : Théâtre d'avant-garde ou l'impérialisme du music
hall. 
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EN 1971 VOUS LIREZ 

TABLEAUX· 
FISCAUX 
EUROPÉENS 

par Pierre FONT AN EAU 

TOME 1 - 180 TABLEAUX · • 
IMPOTS SUR ~E REVENU DES 
PERSONNES PHYSIQUES 

TOME 2 - 160 TABLEAUX 
IMPOTS SUR LE REVENU DES 
SOCIETES ET SUR LE CAPITAL 

RELIURE CARTONNEE -
FEUILLETS MOBILES -: MISE A 
JOUR TRIMESTRIELLE 

Chaque tableau (deux pages, format 27 X 21) comporte 6 colonnes. 
' A gauche : Belgique, France, Italie. 

A ·droite : Allemagne, Luxembourg, Pays-Bas. 

Le plan très clair, rigoureusement le même pour chaque pays, permet de voir, d'un coup · 

d'œil, dans quels pays existent quels impôts. 

Cette extrême simplicité facilite les comparaisons, met la fiscalité européenne à la portée de 
· tous et fait gagner un temps précieux aux specialistes. 

Editeur : cc Les Cahiers Fiscaux Européens», 15, rue du Louvre, 75 - Paris-1". Tél. : 231.98.82. 
,Tome 1 : 115 F. - Tome 2 : 110 F. - Tomes I et Il ensemble : 215 F. Frais d'expédition inclus. 

' 
10 0/o de réduction aux lecteurs de cc La Revue du Marché Commun ». 
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EST CE FABRICANT -REPRESENTE QUI 
EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

1° Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

3° Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firmes 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoirè. 
Général de la Production Française. 

li existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, « tirés à 
part » du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignemen.ts pour des 
branches précises : Alimentation fran- · 
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics·; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques,: Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie; Textile, '.Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 

L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri- · • 
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; G~ande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle
magne (à paraitre début 1972). 

KDHP4SS 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-Be. Tél. 359-99-44 
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1 an, 2 ans, 5 ans .. 

je sais toujours 
quoi faire 
de m~n argent. .. 
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